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Synthèse 
 
En 2022, France Télévisions a poursuivi son travail éditorial visant à garantir la complémentarité 
de ses antennes et à toucher des publics variés. 
 

 Une offre plurielle et davantage harmonisée au sein du bouquet de chaînes 
 
La programmation de la première partie de soirée a été particulièrement repensée pour offrir 
une variété de contenus ciblant différents publics. Cette logique de « bouquet », et d’une offre 
diversifiée, a également été renforcée dans l’ensemble des grilles de journée. Cette approche a 
contribué à favoriser la cohérence de la programmation entre les chaînes du groupe et à fidéliser 
un large éventail de téléspectateurs. 
 

 Des bonnes performances d’audience mais une attention particulière à porter 
aux nouveaux publics 
 

Malgré les efforts déployés et dans un contexte global de vieillissement du média TV dans son 
ensemble, France Télévisions continue de faire face à un vieillissement de son audience en 2022, 
alors même qu’une des missions fondamentales du groupe est de s’adresser à tous les publics. 
Cette tendance constitue donc un réel point d’attention et de vigilance. 
 
Il est donc essentiel que le groupe public propose une offre attractive pour les jeunes 
téléspectateurs. En outre, l’absence de mesure de l’audience quotidienne de France 4 rend 
difficile l'évaluation de l’impact de la chaîne sur le public et l’appréciation son efficience. 
L’Autorité souhaite donc qu’il soit remédié à cette lacune. Plus largement, il est nécessaire 
d’identifier les bons indicateurs pour suivre les visionnages/consommations des publics 
notamment les plus jeunes sur les environnements numériques de France.tv et des plateformes 
tierces. 
 

 La délivrance d’une information fiable et impartiale constituant un véritable 
défi face à la multiplication des fausses informations 

 
France Télévisions a poursuivi ses efforts afin de proposer une information fiable, vérifiée et 
indépendante. La couverture de l’élection présidentielle a témoigné de la responsabilité du 
groupe en facilitant l’accès au débat politique à l’ensemble des citoyens.  
 

 La confirmation du rôle central du groupe public dans le soutien à la création 
et à la défense de la souveraineté culturelle 

 
Pour la troisième année consécutive, France Télévisions a investi 500 millions d'euros en 2022 
dans le financement d’œuvres audiovisuelles et cinématographiques. Cette contribution 
significative témoigne de l'engagement continu du groupe en faveur du rayonnement de la 
création et comme partenaire majeur des auteurs et producteurs.  
 

 Un projet de renforcement de l’offre de proximité de l'audiovisuel public qui 
nécessite une réflexion sur son pilotage 
 

La création de la plateforme ICI, portail commun de la proximité entre Radio France et France 
Télévisions, ainsi que la poursuite de la diffusion des matinales de France Bleu sur France 3 
marquent un effort réel pour assurer une couverture équilibrée et inclusive de tout le pays. 
Néanmoins, si l’extension régulière de la carte des matinales de France Bleu diffusées par France 
3 se poursuit, la stratégie éditoriale conjointe des deux réseaux reste à définir, tout comme 
l’identité de leur marque commune. L’Autorité se réjouit à cet égard des intentions exprimées 
par le Gouvernement et par les présidents des sociétés France Télévisions et Radio France. 
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Comme elle l’a écrit dans son récent avis sur l’exécution des contrats d’objectifs et de moyens[1], 
elle estime que la réussite du processus de rapprochement des réseaux régionaux du service 
public passe par une réflexion sur le pilotage unifié du projet. 
 
  

 
[1] Avis de l'Arcom du 28 septembre 2023 relatif au rapport d'exécution des contrats d'objectifs et de moyens de France 
Télévisions, Radio France et France Médias Monde pour l'année 2022 
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I. LES ENGAGEMENTS SUR LES PROGRAMMES 

1. La programmation et les audiences 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Art.3 

Audiences  

Part d’audience des groupes France Télévisions, TF1 
et M6 depuis 2019 

Palmarès des 10 meilleures audiences de France Télévisions en 2022 

Source :  Médiamétrie 

Palmarès des 10 meilleures audiences de France 
Télévisions sur écrans digitaux en 2022 

Source :  Médiamétrie 

28,9 28,9
28,9 28,7

26,2 25,6 26,1 24,9

14,5 14,6 14,3 13,5

2019 2020 2021 2022

Source :  Médiamétrie Médiamat 

En 2022, France Télévisions enregistre une part 
d’audience (PdA) de 28,7 % au cumul de ses 4 chaînes 
nationales gratuites (France 2, France 3, France 5 et 
franceinfo:) (France 4 n’est plus mesurée 
quotidiennement par Médiamétrie depuis 2022). 

France Télévisions se positionne ainsi comme le 1er 
groupe français en termes d’audience, devant le 
groupe TF1 (24,9 % de PdA) et le groupe M6 (13,5 
%). 

Part d’audience des chaines du groupe France 
Télévisions depuis 2019 

13,9 14,1 14,7
14,8

9,3
9,4 9,4 9,4

1,6 1,2 0,8

3,6 3,5 3,3
3,6

0,5 0,7 0,7

0,9

2019 2020 2021 2022

F2

f3

f4

F5

Franceinfo

Source :  Médiamétrie Médiamat 

Age moyen des chaines du groupe France 
Télévisions depuis 2019 

60,7 60,8
61,5

62,3

63,7
64,4

64,9

65,6

64,1

64,9

64,9

2019 2020 2021 2022

Palmarès des 10 meilleures audiences de France 
Télévisions sur écrans digitaux en 2022 (mesure 3 écrans) 

8 834
6 686

23 863
21 494

10 681
17 665

1 960

8 447

3 614

3 158

janv-22 avr-22 juil-22 oct-22

France.tv

Franceinfo:

MyTF1

TF1 info

6play

Source :  Médiamétrie Médiamat  
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Programmation 

Chaîne généraliste de la communauté nationale dont l'ambition est de réunir tous les publics autour d'une offre large et variée, se nourrissant de toutes les 
formes de programmes dans leur dimension la plus fédératrice. 
La programmation de France 2 est placée sous le double signe de l'événement et de la création cinématographique et audiovisuelle française et européenne, et 
joue un rôle majeur en matière d'information et de sport. 

Article 3 du cahier des charges 

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM 

0,7% 2,0%
5,0%

5,7%
10,0%

10,5%

17,9%

21,8%

25,8%

Journal 

4,4%
4,9%

7,0%

9,5%

Information 

Magazine 

Fiction 

Divertissement 

Autre (publicité et BA) 

Sport 
Documentaire (6,5% en comprenant les documentaires intégrés 

dans les magazines) 

Film de long métrage Spectacle / Concert 

1,0%

1,4%

15,5%

1,4%
3,1%

6,0%

Autres / Evènements 

Emission de service 

Magazine d’information 

Autres 

Jeux 

Variétés 

Série 

Téléfilm 
Feuilleton quotidien 

Répartition des genres pour France 2 en 2022 

Grille synthétique des soirées de France 2 en 2022 

Fiction 

Fiction 

Doc/Mag 

Doc/Mag 

Fiction 
« Société » 

Mag/Doc 
« Société » 

Information / 
Investigation 

Information / 
Investigation 

Fiction 
policière 

Fiction / 
Taratata 

Divertisse-
ment  

Quelle 
époque 

Cinéma 

Cinéma 

1ère partie de 
soirée 

2ème partie 
de soirée 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI DIMANCHE SAMEDI 

Source :  Rapport d’exécution de France Télévision / Médiamétrie 

Chaîne généraliste du service public, France 2 reste la grande chaîne 
nationale de référence qui propose une offre variée et largement 
fédératrice, s’adressant à tous les publics, (article 3.1).  
Avec 14,8% de part d’audience (PdA) sur les 4 ans et +, France 2 
se place en 2022 au plus haut depuis 10 ans, en progression pour la 
5e année consécutive. 
La chaine a connu en 2022 quelques lancements importants : 

- Les rencontres du Papotin 
- Drag Race, 
- Quelle époque ! 
- 100% logique 

2 804 000 2 061 000 2 998 000 2 110 000 3 964 000 2 422 000 2 650 000 
Audiences 
Moyenne 
21h-23h 

Source :  Médiamétrie 

Audiences de France 2 en 2022 (PDA) 

13,9 14,1 14,7 14,8

13

13,5

14

14,5

15

2019 2020 2021 2022
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Programmation 

Chaîne nationale à vocation régionale et locale, chaîne de la proximité, du lien social et du débat citoyen. La programmation de France 3 contribue à la connaissance 
et au rayonnement des territoires et, le cas échéant, à l'expression des langues régionales. Dans un monde globalisé, elle offre à chacun la possibilité de réfléchir 
sur ses racines tout en suivant l'évolution de la société contemporaine en ouvrant une fenêtre sur le monde. La chaîne accentue sa couverture du territoire et 
amplifie ses efforts sur l'information régionale, le magazine, le documentaire et la fiction originale. 

Article 3 du cahier des charges 

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM (Pige Paris IDF / 
chaque France 3 ne dispose pas de la même répartition) 

1,4% 2,7%
5,3%

6,0%
8,2%

9,8%

10,4%

10,4%

12,4%

15,3%

17,1%

Information 

Magazine 

Fiction 

Divertissement 

Autre (publicité et BA) 

Sport 

       Documentaire  
(9,8% avec les documentaires 

intégrés dans les magazines) 

Film de long métrage 
Spectacle / Concert 

1,7%

3,2%

12,2%

2,4%
3,0%

9,8%

Autres 

Jeux 

Variétés 

Série 

Téléfilm 
Feuilleton quotidien 

Animation 

Emissions régionales 

Journal 

0,8%

1,2%

8,1%

Emission de service 

Magazine d’information 

Grille synthétique des soirées de France 3 en 2022 

Cinéma 

Cinéma 

Fiction 

Fiction 

Patrimoine / 
Histoire / 

Découverte 

Enquête de 
régions 

Fiction 

La ligne 
bleue 

Divertissement 
documentaire 

Divertissement 
documentaire 

Fiction 
policière  

Fiction 
policière 

Fiction 
étrangère 

Fiction 
étrangère 

1ère partie 
de soirée 

2ème partie 
de soirée 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI DIMANCHE SAMEDI 

Répartition des genres pour France 3 en 2022 

Source :  Rapport d’exécution de France Télévision / Médiamétrie 

Audiences de France 3 en 2022 (PDA) 

France 3 conserve en 2022, avec 9,4% de PdA, sa place de troisième 
chaîne nationale, tout en affirmant son identité de chaîne à vocation 
régionale.  
3 points d’attention au cours de l’année 2022 :  
- Les matins sont occupés par la mission de proximité avec le bloc 
régional autour des matinales communes France 3/France Bleu 
- L’après-midi : jeux et magazines (incarnation) 
- l’arrêt de Plus Belle La Vie 

9,3

9,4

9,4 9,4

9,2

9,3

9,4

9,5

2019 2020 2021 2022

Source :  Médiamétrie 

1 727 000 3 648 000 1 905 000 1 922 000 1 611 000 3 552 000 2 384 000 
Audiences 
Moyenne 
21h-23h 
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Programmation 

Film de long métrage 

Chaîne du décryptage, du partage des savoirs et de la transmission des connaissances. Ses programmes contribuent à la découverte et à la compréhension du monde, 
en s'attachant tout particulièrement aux registres des sciences et techniques, des sciences humaines, de l'environnement et du développement durable  

1,1%
1,6%

2,5%

4,4%

6,8%

8,8%

16,2% Loisirs / tourisme / géographie 

Article 3 du cahier des charges 

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM 

0,6% 0,7%
6,6%

18,6%

32,9%

39,4%

Magazine 

Autre (publicité et BA) 

Documentaire 

Spectacle / Concert 

Animation 

Art peinture Musique 
Médecine 
Sciences / Technique 

Histoire 

Nature / Animaux 

Société 

Répartition des genres pour France 5 en 2022 

Grille synthétique des soirées de France 5 en 2022 

SLASH / 
Environnement 

C CE SOIR 

Doc Conso 

C CE SOIR 

La grande 
librairie 

C CE SOIR 

Sciences 
Grand 
format 

C CE SOIR 

Cinéma Doc 
culture 

Cinéma Doc 
culture 

Echappées 
belles 

Echappées 
belles 

Geopolitique 

La case du 
sièce 

1ère partie 
de soirée 

2ème partie 
de soirée 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI DIMANCHE SAMEDI 

Source :  Rapport d’exécution de France Télévision / Médiamétrie 

Audiences de France 5 en 2022 (PDA) 

France 5 reste la chaine du savoir et de la connaissance (article 3.4°) 
avec une place renforcée de la culture (notamment avec la soirée du 
vendredi). 
Le point d’attention au cours de l’année 2022 :  
Renouvellement des magazines et des incarnations d’avant soirée 
en semaine et de journée le week-end (C dans l’air avec l’invité ; C 
à vous et C à vous la suite ; C l’hebdo et C l’hebdo la suite ; C 
Politique et C Politique la suite) 

3,6

3,5

3,3

3,6

3,1

3,2

3,3

3,4

3,5

3,6

3,7

2019 2020 2021 2022

Source :  Médiamétrie 

633 000 671 000 448 000 869 000 637 000 964 000 664 000 
Audiences 
Moyenne 
21h-23h 
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Programmation 

Autre (publicité et BA) 

En journée, la programmation Okoo a pour vocation de s'adresser aux enfants, aux jeunes et à leurs parents en contribuant à renforcer le lien entre ces générations. 
Elle accorde une place privilégiée aux programmes français et particulièrement aux œuvres françaises d'animation. Ses programmes favorisent notamment l'éveil, 
la curiosité et l'apprentissage de la citoyenneté en conjuguant approche éducative et divertissement. 
En soirée, la programmation Culturebox est principalement composée de spectacles vivants dans toute leur diversité (spectacles de théâtre, danse, opéras, ballets, 
concerts, festivals, etc.). Elle peut également comporter des manifestations, magazines, documentaires et divertissements culturels ainsi que des œuvres 
cinématographiques d'art et d'essai.  

0,3%
0,9%
1,0%

3,1%

4,6%

8,6% Concert 

Article 3 du cahier des charges 

Source : Fichier de suivi interne de France Télévision 

Cirque 
Opéra 
Chorégraphique / Ballet 

Spectacle divers 

Théâtre 

Divertissement / Jeu 
0,7%

2,0%2,3%
3,2%3,5%

8,8%

10,4%

19,2%

48,9%

Magazine 

Documentaire 

Sport 

Spectacle / Concert 

Animation 

Fiction 

Film 

Répartition des genres pour France 4 en 2022 

Grille synthétique des soirées de France 4 / Culturebox en 2022 

Festival 

Festival 

Doc Beaux 
arts / 

portraits 

Doc Beaux 
arts / 

portraits 

Musique 

Musique 

« Urbain » 

« Urbain » 

Humour 

Humour 

Classique 

Classique 

Théatre 

Théatre 

1ère partie 
de soirée 

2ème partie 
de soirée 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI DIMANCHE SAMEDI 

Source :  Rapport d’exécution de France Télévision 

France 4 consolide sa nouvelle identité : en journée, l’offre jeunesse Okoo et en soirée, l’offre culturelle Culturebox. 
Le point d’attention au cours de l’année 2022 :  
- Lancement d’Okoo-koo, émission incarnée, le mercredi pour travailler l’accompagnement et le rendez-vous, pour accueillir les enfants. Permet 
également d’aborder des questions complexes (éducation aux médias et à l’information notamment).  
- La programmation de culturebox en soirée 
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Programmation 

Chaîne nationale diffusée notamment par voie hertzienne terrestre dont l'objet est d'offrir des programmes d'information couvrant tous les domaines de l'actualité en France 
et dans le monde, notamment grâce à la diffusion régulière de journaux et de résumés d'actualité. 
Sa programmation répond au besoin de connaissance et de compréhension de l'actualité. Tout en s'attachant à informer le public sur l'actualité la plus immédiate, elle consacre 
une part substantielle de son antenne à la diffusion de programmes qui favorisent l'analyse et la mise en perspective des événements et intègre une forte dimension 
d'interactivité afin de toucher des publics diversifiés. 

Article 3 du cahier des charges 

Les chiffres 2022 du média global franceinfo: 

Sources : France Télévisions, Communiqué de presse « Une télévision publique plus intense, proche et créative » , 2 janvier 2023 ; Médiamétrie, 
Communiqué de presse «  L’Audience de la Radio en France en Novembre-Décembre 2022 », 12 janvier 2023 

La matinale 
Samuel Etienne 

(6h30-9h30) 

L’info s’éclaire 
Axel de Tarlé 
(9h30-10h30) 

18h:Loison 
Patricia Loison 

(18h-19h) 

Le 23h 
Alexandra Uzan 

(23h-minuit) 

Vrai ou Fake 
Magazine contre les fakenews 

Les équipes de franceinfo: proposent les grands rendez-vous structurants de la grille. 

Midi politique 
Marianne Theoleyre  

(12h-13h) 

Par ailleurs, plusieurs magazines au contenu varié (culture, international, Europe, sport, lutte contre la 
désinformation) sont produits par les équipes de la chaîne. 

Temps additionnel 
Magazine de sport 

Mélodies nocturnes 
Magazine culturel 

Correspondants: 
Magazine tourné vers 
l’international 

La chronique culture et 
l’interview culture 
Magazine culturel 

Parlez vous ! 
Magazine interactif avec des 
questions des téléspectateurs 

L’offre produite par franceinfo:  
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2. L’information 

 
Le groupe délivre une information diversifiée1 qui représente plus de la moitié de l’ensemble de 
l’offre de journaux d’information. Les antennes de France Télévisions2 ont proposé plus de 2 629 
heures3 (+ 87h contre 2021) de programmes d’information, parmi lesquels figurent notamment 
des journaux télévisés nationaux et régionaux, des magazines, des enquêtes et des reportages, 
et qui couvrent l’actualité nationale et internationale.  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’année 2022 a été marquée dès février par une actualité diplomatique intense pour couvrir la 
guerre en Ukraine ainsi que les élections présidentielle et législatives. Le groupe a adapté son 
offre d’information en proposant des débats, magazines et documentaires en circonstance.  

 
1 Cf. la partie dédiée au Pluralisme du présent rapport 
2 France 2, France 3, France 4 et France 5  
3 Données issues de la base de suivi des diffusions de l’ARCOM 

Art.14 

33,8%

28,8%

20,1%

13,9%
2,3% 1,3%

La diffusion 

681

305

150

386

18

831 h
709 h

Nombre d’heures de journaux télévisés diffusées 
par France 2 et France 3 

Poids du secteur public dans l’offre globale de 
journaux télévisés sur les chaînes nationales 

gratuites en 2022 

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM (hors chaines d’information) Source : Base de suivi des diffusions ARCOM 

Répartition par thématiques des programmes d’information diffusés 
 sur France 2 et France 3 en 2022 (volume de diffusion)  

JOURNAL 
NATIONAL 

JOURNAL 
REGIONAL 

DIMANCHE EN 
POLITIQUE 

JOURNAL 
NATIONAL 

6H00 INFO 

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM, Thématiques issues de la pige Médiamétrie  
** Hors émission religieuses 

58,6%
17,0%

24,4%

JOURNAUX 

MAGAZINES 

AUTRES (Matinales (dont Télématin)  

831 h
709 h

France 2 France 3

JOURNAUX 

381 h
67 h

France 2 France 3

614 h
26 h

France 2 France 3

MAGAZINES 

AUTRES (Matinales (dont Télématin))  

Représente  
62,6 %  

de l’offre gratuite 

ont proposé plus de  
2 629 heures 
dédiées aux 
programmes 
d’information  
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Les antennes régionales de France 3 ont diffusé plus de 2 300 heures d’informations 
supplémentaires par rapport à 2021 (17 786 en 2022 contre 15 4724 en 2021) grâce notamment 
au déploiement de 4 nouvelles matinales de France Bleu diffusées sur France 3 (27 sur un objectif 
de 36), à une présence renforcée lors de l’élection présidentielle et à deux rendez-vous 
quotidiens d’information régionale5.  
 
Le réseau Outre-mer La 1ère a quant à lui diffusé 10 735 heures d’information6. 
 
Outre les journaux d’information, France Télévisions a renouvelé son offre éditoriale et politique. 
Le groupe propose une offre variée de magazines d’information (Envoyé Spécial, Complément 
d’Enquête), culturels (20h30 le samedi et 20h30 le dimanche) ou politiques (Nous les Européens, 
Dimanche en politique, Elysée 2022 : tout au long de la campagne présidentielle, le rendez-vous 
politique de première partie de soirée présenté par Léa Salamé et Laurent Guimier a donné la 
parole aux candidats à la présidence de la République). 
 
Le groupe a également proposé quelques nouveaux rendez-vous : L’Evènement, magazine 
politique, ou encore Affaires sensibles, émission co-produite avec Radio France et l’INA qui 
s’intéresse aux grands dossiers politiques ou économiques de la Vème République. L’Autorité 
relève le maintien des dispositifs d’interactivité (#OnVousRépond7, J’ai une idée pour la France) 
et la poursuite de « NosSources » qui contribue à la construction d’une relation de confiance 
avec les publics (près de 250 000 questions posées d’après les déclarations de France 
Télévisions) 
 
France Télévisions indique avoir poursuivi en 2022 « son ambition de rester une offre de 
référence en matière de fiabilité de l’information, de lutte contre les fausses informations, de 
décryptage et d’investigation ». En effet, 80% des Français déclarent faire confiance au groupe 
public en matière d’information8 » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
4 Chiffres fournis par France Télévisions, hors Via Stella et NoA (Nouvelle Aquitaine) 
5 D’après le rapport d’exécution du cahier des charges fourni par le groupe 
6 Chiffres fournis par France Télévisions, voir également la partie dédiée à la Proximité du présent rapport 
7 Avec près de 250 000 questions posées d’après les déclarations de France Télévisions 
8 Baromètre d’impact des chaînes en France – mars 2022 – IFOP, item « en qui avez-vous confiance 
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Evolution de la part d’audience annuelle des chaînes d’information

Les audiences 

Audiences comparatives entre les JT de France 2,  France 3 (édition nationale) et TF1 

Source : Restit Médiamétrie 

4 437 000
5 494 000 5 083 000
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5 284 000
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5 232 000
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Les horaires et la durée des journaux diffèrent selon 
les chaines :  

• TF1 : le journal est diffusé à 20h et dure 
environ 40 minutes 

• France 2 : Le journal commence 
également à 20h pour environ 35 
minutes 

• France 3 : L’édition nationale débute à 
19H30 pour une durée moyenne de 25 
minutes 

Source : Restit Médiamétrie 

Les horaires et la durée des journaux diffèrent selon 
les chaines :  

• TF1 : le journal est diffusé à 13h et dure 
environ 40 minutes 

• France 2 : Le journal commence 
également à 13h pour environ 35 
minutes 

• France 3 : L’édition nationale débute à 
12H25 pour une durée moyenne de 25 
minutes 
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France Télévisions a proposé un dispositif ambitieux et novateur pour renouveler ses soirées 
électorales des élections présidentielle et législatives. Le groupe a ainsi fait appel à la réalité 
augmentée en investissant le hall du bâtiment principal de France Télévisions.  
 
 

    

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

L’innovation dans les soirées électorales  LE   ZOOM 

7 101 000
PDA 25,6 %

8 984 000

7 072 000 6 705 000
PDA 28,8 %

12 995 000
PDA 46,9 %

8 094 000

8 183 000
7 521 000

PDA 32,3 %

2007 2012 2017 2022

Audiences des débats présidentiels de second tour sur TF1 et France 2 

02/05/2007 
SEGOLENE ROYAL - 
NICOLAS SARKOZY 

02/05/2012 
FRANCOIS HOLLANDE - 

NICOLAS SARKOZY 

03/05/2017 
MARINE LE PEN - 

EMMANUEL 
MACRON 

20/04/2022 
MARINE LE PEN - 

EMMANUEL 
MACRON 
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3. La fiction 

 
2 561 heures de Fiction ont été diffusées sur les chaînes de France Télévisions en 2022, soit 
10,5 % de la programmation totale du groupe (tous genres confondus).  
 
L’offre sur les chaînes publiques a représenté 7,8 % des fictions diffusées sur les chaînes 
nationales gratuites (la part de France 3 représente à elle seule 4,1 %).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Art.11 

La diffusion 

713 853 918

1424
1452 1342

538 216 283
27 4 18

2020 2021 2022

Nombre d’heures de fiction diffusées par les 
antennes de France Télévisions 

2 561 Heures de fiction diffusées 
Dont 

2,8% 4,1%
0,9%

45,7%19,4%

17,5%

5,1%
4,4%

Poids du secteur public dans l’offre 
globale de fiction sur les chaînes 

nationales gratuites en 2022 

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM Source : Base de suivi des diffusions ARCOM 

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM, Thématiques issues de la pige Médiamétrie 

2 525h 2 702h 

3%

10%

11%

13%

14%

49%

2%

6%

7%

16%

29%

39%

Série Humour

Téléfilm Policier
espionnage

Téléfilm Drame

Série Société / Histoire

Feuilleton quotidien

Série Policière

Répartition par types de fiction diffusées sur les antennes de France 2, France 3 en 2022 (volume de diffusion)  

Répartition sur  
toute la journée 

Répartition sur les 
horaires 21h-23h 2%

1%

1%

6%

1%

41%

50%

1%

1%

1,00%

2%

15%

19%

62%

Téléfilm Drame

Téléfilm Comédie

Culture connaissance

Série Société / Histoire

Feuilleton quotidien

Téléfilm Policier espionnage

Série Policière

81 % EUR  56 % EOF 

Dont 19,6 % 
Dont 9,0 % 

2 561h 
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Le volume horaire consacré à la fiction est élevé et stable sur l’ensemble de la programmation 
entre 2021 et 2022.  
 
L’offre de fiction de France Télévisions entend répondre aux exigences posées par le cahier des 
charges :  

- s’adresser à tous grâce à la variété des formats (unitaire avec Les enfants des Justes par 
exemple, sériel avec Astrid et Raphaëlle ou les quotidiennes Un si grand soleil et Plus 
belle la vie) ; 

- représenter l’ensemble des genres : société, éducation, adaptation du patrimoine 
littéraire (Les particules élémentaires, La jeune fille et la nuit ; Et la montagne 
refleurira…). L’Autorité relève cependant et à nouveau une prépondérance du policier9 
qui tend à s’accroitre et invite le groupe à diversifier davantage les genres représentés, 
notamment en première partie de soirée ; 

- diffuser des fictions qui créent le débat, avec par exemple la question de l’identité de 
genre avec Chair tendre ou du harcèlement avec Un amour impossible ; 

- favoriser la parité dans la réalisation : 42% des fictions de première partie de soirée 
inédites diffusées en 2022 ont été réalisées par des femmes10; 

- favoriser la diversité dans les castings ; 
- mettre en valeur des territoires avec les Meurtres à…, notamment ultra-marins, avec 

Meurtres en Guadeloupe, ou encore Tropiques Criminels, fiction tournée en Martinique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le groupe consacre une part importante de ses investissements à la production de fictions. En 
effet, avec une contribution de 289,8 M€ pour une part de 68 % de la contribution audiovisuelle 
totale du groupe en 2022, France Télévisions est le premier financeur de la fiction en France. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
9 Cf. le tableau sur la répartition par type de fictions diffusées sur les antennes de France 2, France 3 en 2022 (volume 
de diffusion)  
10 Source : collectif 50/50 

Les investissements «*Chiffrages sous réserve de la validation des membres du Collège de l’Arcom » 

289,8 M€ Déclarés par France Télévisions pour le genre Fiction 

Cela correspond à 66,2 % des montants déclarés par France Télévisions  
CF. Partie Investissements dans la création 

TITRE DATE AUDIENCES 

Les audiences 

CAPITAINE MARLEAU 01/04 7,2M / 31,0 % de PDA 

MENACE SUR KERMADEC 04/02 7,0M / 32,0% de PDA 

CAPITAINE MARLEAU 08/04 7,0M / 31,0% de PDA 

CAPITAINE MARLEAU 16/12 6,8M / 33,0% de PDA 

ALEX HUGO EN TERRE SAUVAGE 01/11 6,7M / 28,0% de PDA 

Top 5 des meilleures audiences du genre Fiction 
sur France Télévisions en 2022 

Source : Restit Médiamétrie 

DEBUT 

21:11 

21:10 

21:12 

21:09 

21:08 
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18 années de « Plus belle la vie » 
 
Lancée en 2004, la série, marquant le retour du feuilleton quotidien à la télévision, aura battu 
des records de longévité (plus de 4 600 épisodes) et permis au format de se développer en 
France.  
Plus Belle La Vie a largement contribué à la création d’un écosystème local avec 600 emplois 
direct à l’année11 et 580 jours de tournage. France Télévisions s’est par ailleurs engagée auprès 
de la filière audiovisuelle marseillaise à compenser l’impact de l’arrêt du feuilleton.  
La série s’est attachée à refléter la société dans ses différentes composantes en abordant de 
nombreux sujets sociétaux : homosexualité, avortement, drogue, violences sexuelles, 
euthanasie, transidentité.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
11 Source : « Plus belle la vie » se prépare à la décision d’arrêt de France Télévisions, correspondance de la presse, 6 
avril 2022 

Une fiction majoritairement française  LE   ZOOM 

0,2%

0,5%

2,1%

29,9%

66,8%

1,6%

2,2%

3,7%

6,0%

85,0%

Pays d’origine des fictions de France 2, TF1 et M6 en 2022 (Heures de grande écoute) 

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM 

1,2%

1,4%

4,9%

38,9%

53,1%

Coproduction 
européenne 

(Alliance)  
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4. Le documentaire  

 
5 383 heures de documentaires12 ont été diffusées sur les chaînes de France Télévisions en 
2022, soit 35% des documentaires diffusés sur les chaînes nationales gratuites  
Le genre documentaire représente 15,4 % de la programmation totale du groupe 
(France 5 porte 2/3 de la programmation documentaire du groupe).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
12 Hors documentaires régionaux et documentaires diffusés notamment dans certains magazines d’information (ex : 
Envoyé spécial). 

Art.12 

2,8%

4,6%
5,0%

22,3%

41,2%

11,4%

8,9%

1,9%

1,7%

La diffusion 

543 467 442
825 721 714

1388
831 773

3578
3560 3454

2020 2021 2022

Nombre d’heures de documentaire diffusées par 
les antennes de France Télévisions 

5 383 Heures de documentaire 
diffusées par les antennes de 

France Télévisions en 2022 

Poids du secteur public dans l’offre 
globale de documentaire sur les 

chaînes nationales gratuites en 2022 

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM Source : Base de suivi des diffusions ARCOM 

3%

1%

2%

6%

11%

18%

4%

31%

23%

1%

3%

4%

6%

7%

13%

14%

23%

27%

Cinéma

Médecine

Vie quotidienne

Sciences / Techniques

Art / Peinture / Musique

Histoire

Nature / Animaux

Société

Loisirs / Tourisme / Géographie

Répartition  par thématiques des documentaires diffusés 
 sur les antennes de France 2, France 3 et France 5 en 2022 (volume de diffusion)  

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM, Thématiques issues de la pige Médiamétrie 

5 579 h 
6 334 h 

5383 h 

Répartition sur  
toute la journée 

Répartition sur les 
horaires 21h-00h 

Représente  34,7 % de l’offre gratuite 
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Cependant, le volume global de diffusion du documentaire affiche une diminution 
constante depuis 2020 sur l’ensemble des chaînes de France Télévisions. Cette baisse 
s’explique notamment par la disparition en 2020 de France Ô qui contribuait à cet indicateur 
ainsi que par les réajustements des grilles de France 4 et de France 5 à compter de 2021. En 
2022, France 4/Culturebox a consolidé son offre de programme avec majoritairement de 
l’animation en journée et du spectacle vivant en soirée. France 5 a quant à elle proposé le 
vendredi soir en première partie de soirée, une case consacrée à la culture avec la 
programmation d'œuvres cinématographiques patrimoniales ou la diffusion de captations de 
spectacles vivants. L’Arcom note qu’en 2022, le groupe n’est plus le diffuseur principal du genre 
parmi les chaînes nationales gratuites13. Cependant, le genre, peu présent sur les autres 
chaînes généralistes privées, bénéficie d’une première partie de soirée 6 jours sur 7 
sur les antennes du groupe.  

Le groupe propose ainsi :  
- France 2 propose une première partie de soirée par mois14 ;  
- France 3 propose deux premières parties de soirée hebdomadaires (lundi et jeudi ou 

vendredi) ;  
- France 5 propose trois premières parties de soirée hebdomadaires (« Le Monde en Face 

» le dimanche ; des documentaires relatifs à la consommation le mardi et enfin « 
Science Grand Format » le jeudi). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le groupe affiche une ambition marquée pour le genre en explorant des thématiques 
fortes, audacieuses et impactantes avec notamment Noirs en France, qui a connu un succès 
critique, réuni 2,56 millions de téléspectateurs (12,2% de part d’audience) et généré de fortes 

 
13 En vertu de l’article 12 de son cahier des charges, France Télévisions « s’efforce de conserver sa première place 
dans le documentaire et veille à maintenir l'écart avec les chaînes privées en tant que diffuseur et co-investisseur.» 
14 FTV consacre depuis 2023, une première partie de soirée tous les 15 jours 

Cartographie des sujets du programme « Le monde en face » en 2022 

« Etats-Unis aux frontières de la 
violence » 

« Wagner, l’armée de 
l’ombre de Poutine » 

« Qui a peur de Huaweï ? » 

« Fraude alimentaire, 
un crime organisé » 

« La vengeance de 
Poutine » 

« Syrie, des femmes 
dans la guerre » 

« La grande 
bataille des 
toilettes » 

« Jusqu’où ira UBER » 

« ADN : la fin du crime » 

« Musk vs. Bezos : la nouvelle guerre 
des étoiles » « Boris Johnson, la 

fête est finie » 

«Jair Bolsonaro, un 
autre Brésil » 

« Qatar, au pays des 
mille et une ruses » 

« Ukraine, 
chronique d’une 
guerre annoncée 

» 
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réactions en ligne, ou encore Vert de rage, sur les effets sanitaires des perfluorés dont la diffusion 
a entrainé un changement de réglementation en France.  
 
L’Arcom estime que ces choix éditoriaux participent nettement « à faire connaître et apprécier 
le genre […]15 ». 

 
 

 

 

 

 

 

 

Le documentaire bénéficie, dans le cadre de l’accord pluriannuel 2019 – 2022 signé entre France 
Télévisions et les syndicats de producteurs (SATEV, SPECT, SPFA, SPI, USPA), d’un financement 
minimal de 101 M€ par an dont 12,2 M€ au profit du documentaire régional et ultra-marin. En 
2022, les dépenses engagées dans la production de ces documentaires régionaux et ultramarins 
s’élèvent à 13,6 M€.  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
15 Article 12 du cahier des charges de France Télévisions sur le Documentaire 

Les investissements  «*Chiffrages sous réserve de la validation des membres du Collège de l’Arcom »  

101,4 M€ Déclarés par France Télévisions pour le genre Documentaire 
(y compris les documentaires régionaux et ultramarins) 

Cela correspond à 23,8 % des montants déclarés par France Télévisions  
CF. Partie Investissements dans la création 

TITRE DATE AUDIENCES 

Les audiences 

RENDEZ-VOUS EN TERRE INCONNUE 14/06 3,3M / 15,8 % de PDA 

NOIRS EN FRANCE 18/01 2,9M / 12,4% de PDA 

LA TRAVERSEE DE BOURVIL 23/09 2,5M / 11,6% de PDA 

UN PRESIDENT L EUROPE ET LA GUERRE 30/06 2,4M / 12,9% de PDA 

UN SI LONG SILENCE 11/05 2,4M / 11,2% de PDA 

Top 5 des meilleures audiences du genre Documentaire 
sur France Télévisions en 2022 

Source : Restit Médiamétrie 

DEBUT 

21:21 

21:10 

21:09 

21:11 

21:10 
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5. Les spectacles 

1 778 heures de spectacles/concerts ont été diffusées sur les chaînes de France Télévisions 
en 2022, soit 5,1 % de la programmation totale du groupe (tous genres confondus). Si le 
volume horaire est en nette hausse par rapport à 2021 (820 heures), il est porté 
essentiellement par la chaîne thématique Culturebox (87%). 

Le poids du secteur public dans l’exposition de ce genre demeure substantiel et représente plus 
de la moitié de l’offre globale de spectacles/concerts de l’ensemble des chaînes nationales 
gratuites (64 %). 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art.6 

La diffusion 

247 73 61

212
60 125

183
602

1544

110 85

48

2020 2021 2022

Nombre d’heures de Spectacle/concert diffusées 
par les antennes de France Télévisions 

1778 Heures de spectacles / concerts 
diffusées par les antennes de 

France Télévisions en 2022 

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM 

0,6%

2,9%

6,4%

7,6%

17,3%

26,4%

40,9%

0,1%

1,5%

4,7%

5,1%

16,1%

24,3%

45,1%

Musique Divers

Cirque

Opéra

Chorégraphique / Ballets

Spectacle Divers

Théatre

Concerts

Répartition par thématiques des spectacles / concerts diffusés 
 sur les antennes de France 4/Culturebox en 2022 (volume de diffusion)  

Source : base de donnée de France Télévisions car la chaîne France 4 n’est plus pigée  

820 h 
752 h 

1778 h 

Toute la journée 

Entre 21h-23h 

2,2%
4,5%

56,0%
1,7%

22,4%

6,1%
6,0%

0,9%

Poids du secteur public dans l’offre 
globale de spectacles / concerts sur les 

chaînes nationales gratuites en 2022 

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM 

Représente  64,4 % de l’offre gratuite 

+136% 
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En 2022, France Télévisions a rempli l’obligation annuelle en matière de retransmissions de 
spectacles vivants inscrite à l’article 6 de son cahier des charges. L’Arcom observe cependant 
qu’une large majorité de spectacles a bénéficié d’une diffusion nocturne et que la chaîne France 
2 reste sous représentée. 
 
L’Autorité a rendu un avis16 sur la proposition du ministère de la culture de révision de l’article 
6 du cahier des charges de France Télévisions en vue de favoriser l’exposition du spectacle sur 
les antennes du groupe. 

 
 

 

 

 

 
 

Les investissements «*Chiffrages sous réserve de la validation des membres du Collège de l’Arcom » 

16,6 M€ 
Déclarés par France Télévisions pour le genre « Spectacle 

vivant » (Dont 2M€ portant sur les Web natives) 

Cela correspond à 3,9 % des montants déclarés par France Télévisions  
CF. Partie Investissements dans la création 

Obligation annuelle de l’article 6  

* le champ de l’article 6 exclut explicitement Culturebox (à partir de 20h) sur le Canal 14 du dispositif.  

L’offre de retransmissions de spectacles vivants en 2022 

0
5

10
15

20
25
30
35

1 point 2  points 3 points

Dramatique

Lyrique

Chorégraphique

Autre

Répartition des spectacles déclarés au titre de l’article 6 par nombre de points 

Source : Arcom – DPPCS 
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Le Concert de Paris, devenu au fil des années le rendez-vous traditionnel du 14 juillet organisé 
à Paris, fête les plus grandes œuvres classiques interprétées par l’Orchestre National de France, 
le Chœur et la Maîtrise de Radio France avec la participation de nombreux artistes et solistes 
internationaux. 
 
Ce concert a été diffusé en direct sur France 2 et France Inter, et en simultané par l’UER-
Eurovision sur les antennes de plus de dix pays, ce qui en fait un des plus grands événements 
de musique classique mondial, suivi par plusieurs dizaines millions de téléspectateurs. 
 
 
  

TITRE DATE AUDIENCES 

Les audiences 

LE CONCERT DE PARIS 14/07 3,1M / 20 % de PDA 

CONCERT DU NOUVEL AN 01/01 3,0M / 24% de PDA 

TARATATA 100 POUR 100 CONTRE LE CANCER 29/10 2,4M / 13% de PDA 

AMIS D ENFANCE 05/07 2,4M / 13% de PDA 

FESTIVAL INTERCELTIQUE DE LORIENT 14/08 2,4M / 15% de PDA 

Top 5 des meilleures audiences du genre Spectacle / Concert 
sur France Télévisions en 2022 

Source : Restit Médiamétrie 

Coopération avec Radio France pour Le concert de Paris  LE   ZOOM 
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6. Le cinéma 

Le cahier des charges de France Télévisions prévoit que le groupe public contribue à la diversité 
de la production cinématographique et soutient un cinéma d’initiative française et européenne 
« fort, pluriel et indépendant ». France Télévisions demeure le premier financeur du cinéma 
parmi les chaînes en clair. 

En 2022, 536 heures (soit 312 diffusions) ont été diffusées sur France 2, France 3, France 4 et 
France 5, soit 1,5 % de la programmation totale du groupe (tous genres confondus) en 2022.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art.10 

5,6%
8,1%

1,8%
2,1%

32,4%28,1%

11,7%

8,0% 2,1%

La diffusion 

176 127 92

153
150

132

91

24
29

66

51
35

2020 2021 2022

352 titres

486 titres

288 titres

Nombre de titres diffusés par les 
antennes de France Télévisions 

288 titres diffusés par les antennes 
de France Télévisions en 2022 

Poids du secteur public dans l’offre globale de 
cinéma sur les chaînes nationales gratuites en 

2022 (en titres) 

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM Source : Base de suivi des diffusions ARCOM 
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Répartition par thématiques des films diffusés 
 sur les antennes de France 2, France 3 et France 5 en 2022 (Nombre de titres)  

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM, Thématiques issues de la pige Médiamétrie 
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En 2022, le cahier des charges du groupe a été modifié par décret du 21 décembre 2022 afin 
d’intégrer les clauses introduites dans les nouveaux décrets « TNT » du 30 décembre 2021 et 
« SMAD » du 22 juin 2021 ainsi que les accords interprofessionnels (BLOC, ARP). La contribution 
au financement du cinéma est désormais globalisée au niveau du groupe.  

France Télévisions continue de proposer un rendez-vous hebdomadaire sur trois des quatre 
chaînes en première partie de soirée (le dimanche sur France 2, le lundi sur France 3 et le 
vendredi sur France 5). 

L’exposition du court-métrage s’est maintenue en 2022 avec la reconduction des deux rendez-
vous hebdomadaires, « Histoires courtes » sur France 2 et « Libre court » sur France 3. 

L’offre sur le numérique s’est quant à elle largement étoffée en 2022. Ce sont ainsi 115 
films qui ont été proposés en télévision de rattrapage (contre 80 en 2021) et 186 en diffusion 
numérique (contre 114 en 2021)17. Le groupe met à disposition de nouveaux titres sur la 
plateforme tous les jeudis, ainsi que des collections thématiques sur une base mensuelle ou 
bimensuelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
17 Chiffres fournis par le groupe dans son rapport d’exécution pour 2022 

Les investissements «*Chiffrages sous réserve de la validation des membres du Collège de l’Arcom » 

66,3 M€ 
Déclarés par France Télévisions au titre de ses obligations 

dans le financement des œuvres cinématographiques 

CF. Partie Investissements dans la création 

29 FILMS 
EOF 

1 FILMS EUR 
(NON-EOF) 

6 PREMIERS 
FILMS 

7 SECONDS 
FILMS 

29 FILMS 
EOF 

3 FILMS EUR 
(NON-EOF) 

9 PREMIERS 
FILMS 

6 SECONDS 
FILMS 

TITRE DATE DIFF AUDIENCES 

Les audiences 

REBELLES - ALLAN MAUDUIT - 11/12 4,3M / 18,6 % de PDA 

LA GRANDE VADROUILLE 17/04 4,2M / 20,5% de PDA 

PAPI SITTER 13/02 4,0M / 17,9% de PDA 

AU NOM DE LA TERRE - EDOUARD BERGEON 
 

23/02 3,6M / 15,8% de PDA 

1917 13/11 3,6M / 17,0% de PDA 

Top 5 des meilleures audiences de longs métrages 
sur France Télévisions en 2022 

Source : Restit Médiamétrie 

SORTIE 

2019 

1966 

2019 

2019 

2019 
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Pour sa 75ème édition en mai 2022, le Festival de Cannes s’est associé au groupe France 
Télévisions et à Brut. Une programmation spéciale a été déployée sur l’ensemble des canaux de 
diffusion du groupe durant quinze jours, avec notamment un film quotidien sur Culturebox et un 
journal spécial pour la clôture du Festival. La plateforme France.tv a proposé dès début mai une 
collection dédiée aux réalisatrices avec des films sélectionnés à la Quinzaine des réalisateurs. 

D’après le groupe, ce partenariat a permis à près de 28 millions de téléspectateurs18 d’être en 
contact avec le Festival et a offert une plus grande visibilité à son offre de cinéma. 

  

 
18 Chiffres fournis par le groupe dans son rapport d’exécution pour 2022 

La première édition du partenariat avec le Festival de Cannes  LE   ZOOM 
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7. Les émissions culturelles 

 
L’Autorité relève que le groupe public a largement respecté son obligation en diffusant chaque 
jour au moins un programme culturel en première partie de soirée comme prévu par son cahier 
des charges.  

 

 

Nombre d’émissions culturelles diffusées en première partie de soirée en 
2022 

 Total nombre 
de premières 

parties de 
soirée 

Chaîne Documentaire 
/Magazine 

Fiction/ 
Long-

métrage 
Spectacle Emission 

musicale 
Evènement 

culturel Total 
 

En 
2022 

Rappel 
2021 

 27 48 5 6 2 88 
 

82 108 

 81 21 15 - 1 118 
 

118 128 

 
83 9 160 6 1 259 

 
249 35919 

 322 19 9 - -  350 
 

259 282 

Total 513 96 189 12 4 814 
 

708 887 

Rappel 
2021 

654 105 245 33 4 1 041 
 

  

 

Chiffres Arcom (à l’exception des chiffres relatifs à Culturebox fournis par France Télévisions) 

 

 

814 programmes culturels ont été proposés sur les antennes du groupe en 2022, 
représentant au total 708 premières parties de soirées.  

Le nombre d’émissions culturelles diffusées en première partie de soirée est en baisse par 
rapport à l’exercice précédent. Cette réduction s’explique notamment par la recomposition de 
l’offre de Culturebox suite à son passage sur le canal 14 à compter d’août 2021.  

L’Autorité relève que le périmètre des programmes entrant dans le champ de l’article 4 reste 
largement ouvert puisque sont pris en compte à ce titre les programmes relevant des genres 
suivants :  

- Les retransmissions de spectacles vivants ;  
- Les émissions musicales ;  
- Les magazines et documentaires de culture et de connaissance ;  
- Les évènements culturels exceptionnels ;  
- Les œuvres de fiction axées sur la découverte et la connaissance. 

 
19 Le total pour 2021 tenait compte des programmes diffusés par France 4 et Culturebox puis par le canal France 
4/Culturebox. 

Art.4 

Analyse de l’obligation annuelle de l’article 4  
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Cette conception extensive conduit le groupe, en conformité avec l’article du cahier des charges, 
à retenir 814 programmes pour 2022, soit un nombre plus de deux fois supérieur au minimum 
de 365 soirées culturelles fixées par le cahier des charges. 

Comme les années précédentes, l’Autorité constate que les programmes culturels sont portés 
essentiellement par des documentaires ou magazines. 
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8. Les programmes pour la jeunesse 

 
Près de 7 000 heures d’animation ont été diffusées sur les chaînes de France Télévisions en 
2022, soit près de 20% de la programmation totale du groupe (tous genres confondus). 
 
Représentant près de 50% de l’offre d’animation diffusée sur les chaines nationales gratuites, 
France Télévisions est le premier groupe audiovisuel en la matière, devant le groupe M6. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Portée par la marque ombrelle Okoo, l’offre jeunesse se déploie sur l’ensemble des 
chaînes linéaires et sur le numérique.  
 
Okoo est à la fois :  

- une application autonome sécurisée pour les enfants ;  
- un espace spécifique sur l’application France.tv ;  
- la marque de tous les programmes jeunesse diffusés sur les antennes. 

 
Outre les séries d’animation diffusées sur France 5 (pour le public préscolaire – 3/6 
ans) et France 3 et France 4 (offre destinée aux 6/14 ans), les programmes proposés 
sont diversifiés et traitent de la parité femmes/hommes, de la lutte contre les discriminations 
et le harcèlement scolaire, de la sensibilisation à l’écologie ou encore de la science et de 
l’environnement. Le groupe se montre également attentif à mettre en avant des héroïnes avec 
des séries telles que telles que L’armure de Jade. 
 

Art.13 

6,5%

31,0%

11,6%

43,7%
(39,9 % Gulli)

7,2%

La diffusion 

1327 956 909

4770
4129 4368

1239
1426 1631

2020 2021 2022

Nombre d’heures d’animation diffusées par les 
antennes de France Télévisions 

6 908 Heures d’animation diffusées 
Dont 

Poids du secteur public dans l’offre 
globale d’animation sur les chaînes 

nationales gratuites en 2022 

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM Source : Base de suivi des diffusions ARCOM 

6 511 h 
7 337 h 

6 908 h 

85 % EUR  80 % EOF 

Représente  
49,1 %  

de l’offre gratuite 
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Afin de renforcer son lien avec le jeune public, France 4 a souhaité personnaliser davantage son 
antenne avec la programmation, à compter de la rentrée 2021/2022, de deux nouvelles 
émissions incarnées par de nouveaux animateurs, Okoo-koo (nouvelle émission d’accueil et de 
divertissement le mercredi à 14h00) et Les Extras Curieux (nouveau magazine de science et de 
découverte animé par deux marionnettes). 
 
L’Autorité se félicite de l’ambition du groupe de tripler ses investissements dans les contenus 
dédiés aux moins de 30 ans sur les cinq prochaines années20. 
 

 

 

 

 

 

En investissant 32 millions d’euros par an dans l’animation depuis 201921, France Télévisions 
est le premier partenaire de la filière en France. En 2022, le groupe s’est ainsi imposé 
comme le premier commanditaire d’animation (124 heures, 56,1% du total)22. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
20 Tel qu’annoncé lors de la conférence de rentrée de France Télévisions le 11 juillet 2023 
21 Montant fixé dans l’accord interprofessionnel signé en 2019. 
22 Les tendances du marché de l’animation française, CNC, Annecy, 13 juin 2023 

Les investissements «*Chiffrages sous réserve de la validation des membres du Collège de l’Arcom »  

29,8 M€ Déclarés par France Télévisions pour la production d’œuvres 
d’animation audiovisuelles  

Les œuvres audiovisuelles représentent plus de 7,0 % du montant déclaré 
CF. Partie Investissements dans la création 

Les audiences 

Comparatif des audiences de la case jeunesse Okoo entre 2021 et 2022 
(en milliers de téléspectateurs) 

Source : Restit Médiamétrie 

25

138 129

81

26

96 87
56

Okoo
(semaine à 6h)

Okoo
 (samedi à 8h15)

Okoo
(dimanche à 8h15)

Okoo
(vacances à 8h15)

2021 2022

38
37

Okoo
(semaine à 6h)

2021 2022

Comparatif des audiences de la case jeunesse Okoo entre 2021 et 2022 
(en Part d’audience (PDA)) 

1,3%

3,3% 3,0%
2,2%

1,4%

2,5% 2,3%
1,7%

Okoo
(semaine à 6h)

Okoo
 (samedi à 8h15)

Okoo
(dimanche à 8h15)

Okoo
(vacances à 8h15)

2021 2022

1,5%
1,6%

Okoo
(semaine à 6h)

2021 2022
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Les offres d’animation et des programmes jeunesse connaissent une nette fragmentation de 
leurs audiences avec une baisse tendancielle enregistrée sur les antennes linéaires. Ainsi et pour 
exemple, l’année 2022 a été marquée par un effritement continu du poids des chaînes 
d’animation au sein des chaînes thématiques : elles enregistraient ainsi près de 12 millions de 
téléspectateurs sur la vague septembre 2022 / février 2023 contre 18 millions de téléspectateurs 
sur la vague septembre 2017 / février 2018, soit une baisse d’audience de 33 %. 

Si les audiences d’Okoo s’inscrivent dans cette tendance baissière pour les antennes linéaires, il 
est à noter le fort essor de la consommation de la vidéo à la demande avec une croissance de 
18 % du nombre de vidéos vues sur les environnements numériques du groupe. 

Au global, ce sont 3,6 millions d’enfants qui regardent les programmes Okoo chaque mois et 
près de 1,4 million de vidéos vues chaque jour.  

  

TITRE DATE AUDIENCES 

FORT BOYARD 09/07 630K / 64,2 % de PDA 

FORT BOYARD 06/08 613K / 64,1% de PDA 

FORT BOYARD 16/07 575K / 59,4% de PDA 

FORT BOYARD 13/08 568K / 58,4% de PDA 

FORT BOYARD 23/07 521K / 52,5% de PDA 

Top 5 des meilleures audiences de France Télévisions en 2022 chez les 4-14 ans 

Source : Restit Médiamétrie 

DEBUT 

21:08 

21:02 

21:06 

21:04 

21:05 

TITRE DATE AUDIENCES 

RUGBY TOURNOI DES SIX NATIONS FR-ANG 19/03 574K / 57,3 % de PDA 

RUGBY TOURNOI DES SIX NATIONS PDG-
 

11/03 329K / 33,0% de PDA 

RUGBY TOURNOI DES SIX NATIONS FR-IR 12/02 320K / 53,5% de PDA 

XV SUR QUINZE 19/03 290K / 30,1% de PDA 

RUGBY MATCH AMICAL FR-ADS 12/11 277 / 35,2% de PDA 

Top 5 des meilleures audiences de France Télévisions en 2022 chez les 15-24 ans 

Source : Restit Médiamétrie 

DEBUT 

20:49 

20:48 

17:34 

20:35 

20:48 
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Les exemples européens semblent démontrer l’interdépendance entre les offres linéaires dédiées 
à la jeunesse - qui restent le mode de consommation préféré des jeunes publics23 - et le 
déploiement d’offres numériques pour adresser ces tranches d’âge.  

Le Royaume-Uni propose 3 chaînes thématiques dédiées à chaque tranche d’âge24 ainsi qu’une 
offre numérique BBiPlayer à destination des adolescents. D’après la charte royale, la BBC doit 
fournir un contenu éducatif spécialisé pour soutenir l’apprentissage de tous25. L’offre jeunesse a 
connu des restructurations successives afin de tenter de s’adapter aux transformations du 
paysage audiovisuel. En 2016, guidé par les perspectives d’économie et pour suivre les usages 
de son public, la BBC annonçait que la chaîne BBC Three créée en 2003 deviendrait une chaîne 
100% numérique diffusée sur BBC iPlayer26. Face à une perte d’audience massive de l’audience 
des programmes27, le groupe a préféré surseoir à ce choix et la chaîne jeunesse a fait son retour 
en linéaire en 2023.  

L’Allemagne propose l’offre jeunesse KiKa dédiée aux 3-13 ans, commune aux radiodiffuseurs 
publics ARD et ZDF, composée d’une chaîne et d’une plateforme numérique qui propose les 
contenus de la chaîne, des productions originales ainsi que des jeux et des podcasts. « Savoir, 
éducation, culture, conseil, information et transmission de valeurs constituent le portefeuille des 
offres de KiKa28 ». La ZDF et l’ARD offrent également une médiathèque numérique de leurs 
contenus jeunesse. En 2022, la chaîne annonçait la mise en place d’un conseil de rédaction 
composé de 10 enfants entre 9 et 13 ans.  
 
 
La Belgique propose une chaîne de télévision Ouftivi adaptée au 3-12 ans ainsi qu’une 
déclinaison radiophonique pour les enfants de 8 à 14 ans. Le contrat de gestion de la RTBF 
indique que les programmes doivent être « de qualité, permettent d’éveiller les consciences et 
de susciter la réflexion, sensibilisent aux droits de l’enfant et mettent en valeur les talents de la 
Fédération29 ». Une offre numérique « Tarmac », destinée aux adolescents et jeunes adultes via 
internet avec une forte présence sur les médias sociaux. Le régulateur Belge estimait nécessaire 
de maintenir une programmation jeunesse sur le linéaire traditionnel estimant que la télévision 
occupe une position centrale dans les foyers et afin de ne pas favoriser une consommation 
individuelle dès le plus jeune âge.30 
  

 
23 Mission flash sur l’offre jeunesse de l’audiovisuel public, CAC assemblée national, 2021 
24 CBeebies pour les moins de 6 ans (en partage avec BBC Four en soirée), CBBC pour les 6-13 ans et BBC Three pour 
les jeunes adultes 
25 Royal Charter for the continuance of the British Broadcasting Corporation 2017-2027, décembre 2016, 6. (4) : « To 
support learning for people of all age ». 
26 BBC - BBC Trust publie sa décision finale sur les propositions pour BBC Three, CBBC, iPlayer, BBC One + 1 - BBC Trust 
27 « La chaîne a vu son temps de visionnage divisé par 10 et son nombre de spectateurs divisé par 4 lors de son passage 
en format exclusivement numérique » Mission flash sur l’offre jeunesse de l’audiovisuel public, CAC assemblée national, 
2021 
28 https://kommunikation.kika.de/ueber-kika/auftrag_philosphie/index.html  
29 Sixième Contrat de gestion de la RTBF Partie 2 : Objectifs spécifiques, 15. Jeunesse 
30 RTBF 2023 : Etat des lieux en matière de programmes pour la « jeunesse », CSA Belge 

L’offre dédiée à la jeunesse au Royaume-Uni, en Allemagne et en Belgique LE   ZOOM 

https://www.bbc.co.uk/bbctrust/news/press_releases/2015/service_changes_decision
https://kommunikation.kika.de/ueber-kika/auftrag_philosphie/index.html
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9. Le sport 

En 2022, France Télévisions a assuré la diffusion en direct de grands évènements sportifs 
internationaux, nationaux et locaux et a accordé une place à un large éventail de disciplines sur 
l’ensemble de ses antennes et sur son offre numérique, respectant ainsi les dispositions de son 
cahier des charges. 
 
Le début de l’année a été marqué par la diffusion des Jeux Olympiques et Paralympiques de 
Pékin : les antennes ont réalisé chaque jour 16 heures de direct, soit au total près de 360 heures 
de diffusion31. 
 
France Télévisions a consacré un volume conséquent de temps d’antenne au sport avec plus de 
1 200 heures sur ses antennes nationales. 
 
Le groupe public a poursuivi la retransmission de grands évènements sportifs emblématiques 
(Tour de France, Roland Garros, Tournoi des 6 Nations, Coupe de France de football). 
 
Les antennes régionales et le réseau des antennes Outre-mer la 1ère ont quant à elles diffusé 
plus de 7 000 heures de programmes consacrés au sport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

France Télévisions a acquis les droits de diffusion exclusive en clair en France des Jeux 
Olympiques jusqu’en 2032 et de la reconduction de contrats tels que la diffusion des Coupes 
d’Europe de rugby jusqu’en 2026 ou encore du Tour de France jusqu’en 2030.   

 
31 Chiffres fournis par le groupe 

Art.8 

La diffusion 

496

528

178

2022

Nombre d’heures de sport diffusées par les 
antennes nationales de France Télévisions 

Antennes nationales 

Source : Base de suivi des diffusions ARCOM 

1 202 h 

173 heures 

Dont 

de retransmissions 
sportives 

392 heures 

441 heures 

Source : Chiffres fournis par France Télévisions 

Antennes régionales 

536 h (dont 328h de 
retransmissions) 

101 heures 

2 271 h (dont 2038 h de 
retransmissions) 

4 130h (dont 429 h de 
retransmissions) 
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Les grands événements sportifs représentent des disciplines variées qui ont réuni un public 
large : 55 millions de Français ont été en contact avec l’offre sportive sur les antennes de France 
Télévisions.  Sur le numérique, le groupe a diffusé plus de 8 000 heures de sport soit l’équivalent 
d’une chaîne 24/2432. 

 

 

 

Le sport féminin est ancré depuis longtemps à France Télévisions. Le groupe public a réaffirmé 
en 2022 son engagement en proposant durant les 8 étapes, du 24 au 31 juillet, 2h30 de direct 
sur les antennes du groupe.  

Près de 20 millions de Français (couverture) soit 34% de la population ont suivi cette première 
édition33. 

 
  

 
32 Source : France Télévisions 
33 Communiqué de presse du groupe du 1er aout 2022 

La première édition du Tour de France Femmes LE   ZOOM 

TITRE DATE HEURE DE 
 

Les audiences 

RUGBY (6 NATIONS) France - Ang  19/03/202
 

20H49 

RUGBY (6 NATIONS) PDG - France 11/03/2022 20H49 

CYCLISME LE TOUR DE FRANCE (Briancon) 14/07/202
 

14H59 

RUGBY (6 NATIONS) France-Irlande 12/02/202
 

17H35 

RUGBY (Amical) France-Afrique du sud 12/11/2022 20H48 

Top 5 des meilleures audiences de sport sur France Télévisions en 2022 

Source : Restit Médiamétrie 

AUDIENCES 

8,7M / 37,2% de PDA 

6,5M / 28,2% de PDA 

6,4M / 50,0% de PDA 

6,3M / 39,5% de PDA 

5,5M / 24,7% de PDA 
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10. Les émissions musicales 

 
2 046 heures d’émissions musicales34 ont été diffusées sur les chaînes de France Télévisions 
en 2022. 
 
France Télévisions diffuse une offre musicale variée : des émissions de variétés (Eurovision 
c’est vous qui décidez sur France 2, 300 Chœurs sur France 3), des émissions dédiées à la 
musique classique (Fauteuils d’Orchestre composée d’une partie magazine et d’une partie 
concert sur France 5 et Les Victoires de la musique classique sur France 3), des émissions 
mettant en avant les musiques urbaines (Du son sur les Toits sur Culturebox) ainsi que des 
concerts avec une programmation variée (Basique, Le concert sur France 2). 
 
Par ailleurs, le groupe a continué à développer une politique de grands événements grâce à 
des soirées musicales exceptionnelles : 

- France 2 a proposé la 37ème cérémonie des Victoires de la musique ; 

- France 3 a diffusé la 29ème édition des Victoires de la musique classique. 

 
Le groupe a veillé à mettre en avant toutes les formes d'expression de la musique vivante 
comme l’illustre les diffusions sur France 5 de : Daft punk Unchained, La comédie française 
chante Gainsbourg, Nuit magique aux chorégies d’Orange, ou encore M symphonique.  
 
Cette offre musicale est source de collaborations avec les autres sociétés de l’audiovisuel 
public. L’autorité relève notamment la collaboration autour de l’évènement Unis pour l’Ukraine 
diffusé en simultané sur les antennes des deux groupes publics. 
 

 

  

 
34 Selon le rapport d’exécution de France Télévisions 2022 

Art.5 
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11. Autres obligations sur les programmes 

10.1 Les programmes religieux  

242 heures de programmes religieux ont été diffusées sur les chaînes de France Télévisions 
en 2022 (+2h vs 2021). 
 
En 2022, le plafond de financement des émissions religieuses, validé par le Conseil 
d’administration du groupe du 17 février 2022, s’est élevé à 11,35 millions d’euros35. 
 
En diffusant l’émission Les chemins de la foi le dimanche de 8h30 à 12h sur France 2 et des 
émissions spéciales à l’occasion de certaines fêtes religieuses, à l’instar de La Nuit du Ramadan, 
France Télévisions a respecté ses obligations en matière de diffusion d’émissions à caractère 
religieux. 
 
En 2022, plusieurs documentaires diffusés dans l’émission Les chemins de la foi ont évoqué les 
principaux cultes pratiqués en France (Les yeux dans les cieux pour le culte catholique, Rue du 
ciel, Beyrouth, la croix sous les cendres pour le culte protestant, Les arts de l'Islam pour le culte 
musulman, Yad Vashem, la voie de la transmission pour le culte juif, Le bouddhisme en Alsace 
pour le culte bouddhiste, Signes de lumière pour les émissions orthodoxes et La petite Arménie 
de Valence pour les émissions des Chrétiens Orientaux). 
 

10.2 Les jeux et divertissements 

Plus de 2 400 heures de jeux ont été diffusées sur les chaînes de France Télévisions en 2022. 
 
France 236 et France 337 proposent quotidiennement sur leurs antennes des jeux privilégiant la 
connaissance et permettant d'explorer les domaines historiques, culturels, économiques et 
scientifiques.  
 
France Télévisions a poursuivi le renouvellement de son offre de programmes de jeux et de 
Divertissement. 
 
En 2022, le lancement de plusieurs nouveautés : 

- le lancement événement de Drag Race France, sur France.tv conjointement à une 
diffusion linéaire 

- le lancement d’une nouvelle marque d’humour : Sketch story 
- lancement de 100% Logique, la réponse est sous vos yeux, ou de Duels en famille. 

 
35 France Télévisions, Rapport d’exécution du cahier des charges pour l’exercice 2021. 
36 Le matin, le midi, en fin d’après-midi et en avant soirée. 
37 En fin d’après-midi et le week-end. 

Art.7, 
17 et 

18 
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L’ARCOM note la mise à l’antenne de créations qui mettent en valeur les régions et les territoires 
: Le grand concours des régions : quelle sera la meilleure danse folklorique de France 3, 
Embarquement immédiat avec une émission spéciale sur la Corse avec Patrick Fiori. 
 
 

10.3 Les programmes scientifiques et l’éducation au développement durable 

France Télévisions a proposé, en première partie de soirée, des programmes scientifiques 
qui ont permis d’aborder, à des heures de large audience, les sciences exactes (biologie, 
génétique…), les sciences de la nature, de l'environnement et du monde animal mais également 
les sciences humaines (histoire, géographie, économie…) : 
 

- en première partie de soirée sur France 5, notamment avec le magazine Sur le front par 
exemple consacré aux « Menaces sur nos forêts » (le 19 septembre); 

- sur France 3, en première partie de soirée, Le monde de Jamy (animé par Jamy 
Gourmaud), a traité en 2022 plusieurs thèmes liés au développement durable : « Santé, 
budget, environnement : des solutions dans nos assiettes », « Climat : la France sous les 
eaux et « Montée des eaux : Comment sauver nos plages ? »  

- sur France 2, le magazine Cash investigation a diffusé deux enquêtes consacrées à une 
thématique environnementale : « Superprofits, quand les multinationales s’habillent en 
vert » et « Sécheresse, inondations, qui va payer la facture ? » 

En particulier, le groupe a diffusé des émissions permettant de sensibiliser le public aux 
enjeux du climat et du développement durable. France 2 a ainsi diffusé le 8 novembre 2022 
Aux arbres citoyens ! une grande soirée en public pour sensibiliser les téléspectateurs aux enjeux 
liés à la protection des forêts et mettre en lumière des solutions concrètes pour préserver ces 
écosystèmes. Tout au long de cette soirée évènement, une grande collecte de dons en faveur 
de France Nature Environnement a été organisée et a permis de récolter 1,8M €. 
 
Par la diversité de ses écritures et formats, le groupe a contribué à développer les 
connaissances de tous les publics. France.tv Slash a ainsi proposé l’émission Le too late show, 
émission qui aborde les enjeux écologiques avec humour. L’offre jeunesse du groupe, Okoo, a 
diffusé le magazine de vulgarisation scientifique C’est toujours pas sorcier. L’offre éducative 
Lumni a, quant à elle, proposé des ressources sur les matières scientifiques adaptées aux élèves 
de primaire, du collège et du lycée.  
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II. LES THEMATIQUES TRANSVERSES 

1. Les quotas de diffusion 

Outre les obligations d'investissement dans la production d'œuvres patrimoniales, le groupe 
France Télévisions est soumis à des obligations importantes en matière d’exposition de la 
création, qui se traduisent notamment par des quotas de diffusion d’œuvres cinématographiques 
et audiovisuelles renforcés. Sur ses services nationaux, France Télévisions doit en effet aller au-
delà des obligations de droit commun dès lors que 70 % des œuvres audiovisuelles qu'elle diffuse 
doivent être d'origine européenne, dont 50 % d'œuvres audiovisuelles d'expression originale 
française (EOF). Cette obligation doit être respectée entre 18 heures et 23 heures, ainsi que le 
mercredi, le samedi et le dimanche entre 14 heures et 18 heures.38 

Les quotas de diffusion d’œuvres cinématographiques 
 

Comme chaque année, les chaînes du groupe France Télévisions ont respecté de manière 
exemplaire en 2022 les quotas de diffusion d’œuvres cinématographiques sur l’ensemble de la 
programmation ainsi qu’aux heures de grande écoute. 

Les chaînes publiques (hors France 4) sont celles qui affichent les taux les plus élevés d’œuvres 
cinématographiques EOF et européennes parmi les chaînes nationales gratuites. 

Sur l’ensemble de la diffusion, France 2, France 3 et France 4 se situent nettement au-dessus 
des seuils réglementaires pour les œuvres européennes. Pour les œuvres EOF, France 3 dépasse 
de plus de 20 points l’exigence de 40 % du décret. Pour France 2 et France 3, les chaînes 
dépassent également très largement les quotas aux heures de grande écoute. 

 

 
Seuil     

Ensemble de la 
diffusion 

Nombre de 
diffusions  99 138 40 35 

Dont œuvres 
européennes 60 % 

71 96 27 24 

71,7 % 69,6 % 68 % 68,6 % 

Dont œuvres 
EOF 40 % 

62 81 20 19 

62,6% 58,7 % 50 % 54,3 % 

Heures de  
grande écoute  
(20h30-22h30) 

Nombre de 
diffusions  56 47 18 34 

Dont œuvres 
européennes 60 % 

48 34 12 23 

85,7 % 72,3 % 67 % 67 ;6 % 

Dont œuvres 
EOF 40 % 

45 27 8 18 

80,4 % 57,4 % 44 % 52,9 % 

Source : ARCOM DPPCS  

 
  

 
38 Il s’agit des « heures de grande écoute supplémentaires » dans le tableau relatif aux quotas de diffusion d’œuvres 
audiovisuelles ci-dessous. 
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Les quotas de diffusion d’œuvres audiovisuelles 
 

Les quotas de diffusion d’œuvres audiovisuelles ont également été largement respectés par les 
chaînes publiques en 2022. 

Sur l’ensemble de la diffusion, les chaînes diffusent plus de 90 % d’œuvres européennes. Hormis 
France 5 (67,6 %), elles diffusent plus de 75 % d’œuvres EOF. Ces taux sont, dans la plupart 
des cas, encore plus élevés aux heures de grande écoute et aux heures de grande écoute 
renforcées. 

Ces taux très élevés de diffusion d’œuvres audiovisuelles européennes et EOF constituent un 
marqueur fort du secteur public. À titre de comparaison, sur les chaînes nationales privées 
gratuites, les taux de diffusion d’œuvres audiovisuelles européennes s’échelonnent entre 60 et 
80 %. Ceux des œuvres EOF, quant à eux, varient entre 40 et 70 %. 

 

 
Seuil     

Ensemble de la 
diffusion 

Volume total  2057 h 56 3651 h 17 7239 h 12 5607 h 46 

Dont œuvres 
européennes 60 % 

1852 h 51 3429 h 02 6483 h 53 5397 h 56 

90,0 % 93,9 % 90 % 96,3 % 

Dont œuvres 
EOF 40 % 

1702 h 21 2804 h 15 6167 h 22 3789 h 35 

82,7 % 76,8 % 85 % 67,6 % 

Heures de grande 
écoute  

(14h-23h le 
mercredi, 18h-23h 
les autres jours) 

Volume total  486 h 35 727 h 03 1379 h 18 799 h 26 

Dont œuvres 
européennes 60 % 

469 h 33 705 h 00 1208 h 47 778 h 41 

96,5 % 97,0 % 88 % 97,4 % 

Dont œuvres 
EOF 40 % 

428 h 56 561 h 26 1176 h 57 639 h 43 

88,2 % 77,2 % 85 % 80,0 % 

Heures de  
grande écoute 

supplémentaires 
(14h-23h le mercredi 

et le week-end,  
18h-23h les autres 

jours) 

Volume total  599 h 35 912 h 03 1728 h 16 1136 h 26 

Dont œuvres 
européennes 70 % 

579 h 33 890 h 00 1324 h 08 1094 h 41 

96,7 % 97,6 % 77 % 96,3 % 

Dont œuvres 
EOF 50 % 

539 h 00 746 h 26 1291 h 29 875 h 43 

89,9 % 81,8 % 75 % 77,0 % 
Obligation relative  

aux 120 heures 
d’œuvres inédites 

Volume total 120 h 378 h 00 332 h 32  286 h 30 

Source : ARCOM DPPCS / Rapport d’exécution du CDC de FTV pour la chaine France 4 
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2. Soutien à la création  

France Télévisions est soumise à des obligations réglementaires39 de contribution au 
développement de la production d’œuvres audiovisuelles patrimoniales40 et cinématographiques. 

L’obligation d’investissement dans la production audiovisuelle patrimoniale est le montant le plus 
élevé résultant soit du produit du taux de 20 % appliqué au chiffre d’affaires annuel net de 
l’exercice précédent du groupe, soit de l’engagement d’investissement minimal annuel de 
420 M€, déduction faite des dépenses relatives aux documentaires régionaux et ultramarins. 

Pour la quatrième fois consécutive, l’obligation réglementaire de contribution de 
France Télévisions a été calculée sur la base de son engagement, pour les exercices 2019 à 
2022, de 420 M€ exprimé en valeur absolue et s’est élevée à 406,4 M€ après déduction des 
13,6 M€ de dépenses consacrées à la production de documentaires régionaux et ultramarins. Ce 
mode de calcul permet de fixer la contribution de France Télévisions à un niveau nettement 
supérieur (+ 27,6 M€) à celui découlant de l’obligation calculée sur le chiffre d’affaires. 

Des engagements conclus avec les syndicats de producteurs déterminent en outre le montant 
de la contribution annuelle audiovisuelle patrimoniale de France Télévisions pour certains genres 
(animation, documentaire de création et spectacle vivant)41. 

Par ailleurs, le montant de l’obligation d’investissement dans la production d’œuvres 
cinématographiques européennes doit représenter au moins 3,5 % du chiffre d’affaires net de 
l’exercice précédent, dont 2,5 % portant sur les œuvres d’expression originale française 42. En 
2022, la contribution a porté globalement sur les chiffres d'affaires réalisés par France 2, 
France 3, France 4, France 5 et leurs services de télévision de rattrapage (TVR), conformément 
au 4e alinéa de l’article 9 du cahier des charges.  

En parallèle, le COM applicable de 2020 à 2022 fixe un seuil d’investissement minimal dans la 
production cinématographique, exprimé en valeur absolue. Depuis 2020, cet engagement s’élève 
à 60 M€43. 

En 2022, France Télévisions reste le premier financeur de la création audiovisuelle en France 
avec plus de 440,2 M€44 investis dans la production patrimoniale et le deuxième financeur de la 

 
39 La contribution de France Télévisions est encadrée par son cahier des charges ainsi que les décrets n° 2021-1926 du 
30 décembre 2021 relatif à la contribution à la production d'œuvres cinématographiques et audiovisuelles des services 
de télévision diffusés par voie hertzienne terrestre, et n°2021-793 du 30 juin 2021 relatif aux services de media à la 
demande. 
40 Sont qualifiées d’œuvres patrimoniales, au sens de l’article 27 3° de la loi n°86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée, 
les œuvres suivantes : « les œuvres de fiction, d'animation, de documentaires de création, y compris de ceux qui sont 
insérés au sein d'une émission autre qu'un journal télévisé ou une émission de divertissement, de vidéo-musiques et de 
captation ou de recréation de spectacles vivants. » 
41 Aux termes de ces engagements, le groupe public doit investir au minimum : 
- 32 M€ par an ou 64M € pour la période 2021/2022 dans la production d’œuvres d’animation cinématographiques et 
audiovisuelles, dont 85 % portant sur des œuvres audiovisuelles d’animation ; 
- 101 M€ par an dans les documentaires de création dont 12,2 M€ dans les documentaires régionaux et ultra marins.  
-15,75 M€ par an dans les œuvres de spectacle vivant dont au moins 2 M€ par an dans des œuvres dites « webnatives ».  
42 Article 19 du décret n° 2021-793 du 30 juin 2021 relatif aux services de médias audiovisuels à la demande : « Les 
services de télévision de rattrapage consacrent chaque année une part de leur chiffre d'affaires annuel net de l'exercice 
précédent à des dépenses contribuant au développement de la production d'œuvres cinématographiques européennes, 
d'une part, et d'expression originale française, d'autre part, dont le taux est identique à celui auquel l'éditeur de services 
est soumis au titre de l'exploitation du service de télévision dont le service de télévision de rattrapage est issu ». 
43 Les négociations de France Télévisions avec les organisations professionnelles du cinéma ont abouti à un accord en 
date du 27 février 2020 prévoyant notamment de porter le seuil minimal d'investissement annuel dans les œuvres 
cinématographiques européennes dont les œuvres d'expression originale française de 57 M€ à 60 M€. L’accord est 
applicable à compter du 1er janvier 2020 jusqu'au 31 décembre 2022 et renouvelable par tacite reconduction pour trois 
années supplémentaires. 
44 Ce montant inclut les sommes investies tant dans l’ensemble des œuvres patrimoniales (426,6 M€) que dans les 
documentaires régionaux et ultramarins (13,6 M€). Cumulés, les investissements réalisés permettent de respecter 
l’engagement fixé par le COM. Le tableau récapitulant les dépenses valorisées par France Télévisions au titre de ses 
obligations figure en annexe. 
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création cinématographique après le groupe Canal Plus (le premier parmi les chaînes en clair) 
avec 66,3 M€ de dépenses, soit une contribution totale de 506,5 M€. 

 

La production cinématographique 

 
L’ensemble de la contribution de France Télévisions à la production d’œuvres 
cinématographiques européennes, correspondant au cumul des contributions de France 2, 
France 3, France 4, France 5 et des services de TVR associés45, s’établit à 66,3 M€ en 2022, 
respectant l’engagement figurant dans le COM (60 M€) et les obligations prévues par le cahier 
des charges et le décret n° 2021-1926 du 30 décembre 2021 (66,2 M€). 

L’obligation de préfinancement s’est élevée à 90% de la contribution (soit 59,6 M€). Seuls 
France 2 et France 3 et leurs services de TVR ont engagé des dépenses de préfinancement, pour 
un montant global de 60,1 M€ :  

- France 2 a consacré 36,9 M€ aux préfinancements de 30 films européens, dont 
35,5 M€ pour des films d’expression originale française (29 films) ; 

- France 3 a consacré 23,2 M€ aux préfinancements de 32 films européens, dont 22 
M€ pour des films d’expression originale française (29 films). 
 

Trois films ont été préfinancés en commun par France 2 et France 3 (tous en production 
indépendante). Au total, 59 films différents ont été préfinancés par le groupe en 2022 dont 
55 films d’expression originale française.  

Le groupe France Télévisions a respecté ses obligations portant sur la production d’œuvres 
cinématographiques européennes et d’expression originale française et sur le préfinancement 
ainsi que son quota de production indépendante (assis sur les dépenses de préfinancement).  

France 2 et France 3 ont financé 28 premiers et deuxièmes films en 2022 (respectivement 13 
et 15), dont 15 premiers films (respectivement 6 et 9). 

Investissements du groupe France Télévisions dans la production cinématographique 
en 2022 

« *Chiffrages sous réserve de la validation des 
membres du Collège de l’Arcom »  Obligation Réalisation 

 

LOGO FRTV 

 

Œuvres 
européennes 

(3,5 %) 

 

66,2 M€ 

 

66,3 M€  

Œuvres EOF  
47,3 M€ 

 

63,8 M€ 

 

 
45 Il est rappelé que le cahier des charges de France Télévisions prévoit en son article 22 que : « I.- France Télévisions 
conçoit et met à disposition des services de médias audiovisuels à la demande notamment afin d'assurer l'exposition de 
contenus de complément ou des contenus spécifiques conformes aux missions de service public confiées à France 
Télévisions. Ces services s'efforcent de garantir une exposition et un accès à l'ensemble des genres de programmes : 
fiction, séries, cinéma, animation, documentaires, spectacle vivant, magazines, information, sport, programmes 
religieux, divertissement, programmes culturels, etc. 
France Télévisions propose en particulier une offre de télévision de rattrapage permettant une nouvelle mise à disposition 
auprès du public des programmes diffusés sur ses services de télévision. Ces programmes sont, sauf exception 
circonstanciée, disponibles gratuitement pendant une période minimale de sept jours à compter de leur première 
diffusion à l'antenne. »  
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Préfinancement 

(90 % de la 
contribution) 

59,6 M€ 60,1 M€ 

Œuvres   
indépendantes  

(au minimum ¾ des 
dépenses de 

préfinancements) 

45,1 M€ 46,6 M€ 

* Chiffre d’affaires 2021 après déductions réglementaires (article 1er du décret n° 2021-1926 du 30 décembre 2021). 

Source : Arcom 

 

La production audiovisuelle 

France Télévisions a déclaré en 2022 un montant de près de 426,6 M€ de dépenses en faveur 
de la production d’œuvres audiovisuelles patrimoniales européennes ou d’expression originale 
française hors documentaires régionaux et ultramarins. Ses obligations et dépenses déclarées 
au titre de cet exercice sont reprises dans le tableau ci-après. 
 
Les dépenses pour des œuvres d’expression originale française ont représenté 425,8 M€.  
 
France Télévisions a valorisé dans sa contribution à la production audiovisuelle des dépenses 
consacrées à l’audiodescription (0,584 M€ soit 0,14 % de son obligation) et des dépenses de 
promotion (1,481 M€ soit 0,36 % de son obligation).   
 
Le groupe a également valorisé des dépenses engagées au titre de l’exercice précédent qui 
n’avaient pas été prises en compte au titre de ce dernier (7,365 M€ soit 1,81 % de son 
obligation). 
 
Au regard des éléments communiqués par France Télévisions dans le cadre de l’instruction de 
sa déclaration au titre de sa contribution pour l’exercice 2022, la société a respecté ses 
obligations de contribution au développement de la production audiovisuelle46.  
 
 

Investissements de France Télévisions 
dans la production audiovisuelle en 2022 

 Obligation Réalisation 

Œuvres audiovisuelles patrimoniales 406,4 M€ 426,556 M€ 

Production indépendante  
au sens de l’article 21 du décret n° 2021-
1926 

82,5 % 91,4 % 

335,273 M€ 371,257 M€ 

Dont part coproduction  81,051 M€47 
Source : Arcom 

 
 
 
 
 

 
 

 
46 Sous réserve de réception de justificatifs complémentaires assurant la conformité de certaines dépenses.  
47 Sous réserve de réception d’un avenant permettant la conservation de dépenses dans la part indépendante.  
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Les obligations et engagements particuliers 
 

Ventilation par genre des investissements (M€) de France Télévisions  
dans la production patrimoniale sur la période 2017-2022 

(production inédite et achats de droits) 
 

 
Source : Arcom 

- Le documentaire 

France Télévisions s’est engagée à investir en 2022 au moins 101 M€ dans les documentaires 
de création dont un minimum de 12,2 M€ dans la production de documentaires régionaux et 
ultramarins. Par ailleurs, au moins deux tiers du montant de son engagement doivent être 
affectés à la production indépendante, soit au moins 67,33 M€. 
 
En 2022, les dépenses engagées dans la production des documentaires régionaux et ultramarins 
s’élèvent à 13,6 M€. Déduction faite de ces dépenses, France Télévisions a valorisé, en 2022, 
87,784 M€ dans les documentaires de création : 
 

- plus de 81,63 M€48 au titre de la production indépendante (soit plus de 80 % de son 
engagement annuel à hauteur de 101 M€) ; 

- 86,86 M€, soit 98,9 % de cette somme, dans le préfinancement de documentaires ; 
- sur ces 86,86 M€ de préfinancement, 80,71 M€ dans le préfinancement de 

documentaires auprès de producteurs indépendants au sens de la réglementation. 
 

 
- Les programmes destinés à la jeunesse 

 
Pour l’exercice 2022 France Télévisions s’est engagée à investir 27,2 M€ dans le financement de 
la production d’œuvres audiovisuelles d’animation. Par ailleurs, au moins deux tiers du montant 
de son engagement doivent être affectés à la production indépendante, soit au moins 18,13 M€.  
 
En 2022, les dépenses engagées dans l’animation s’élèvent à 29,8 M€, l’intégralité portant sur 
des œuvres d’expression originale française et la quasi-totalité sur des œuvres indépendantes 
(soit près de 110 % du montant de l’engagement annuel).   
 

- Le spectacle vivant 

France Télévisions s’est engagée à garantir une contribution annuelle d’un minimum de 15,75 M€ 
dans ce genre d’œuvres, dont 2 M€ dans des œuvres dites « web natives ». Par ailleurs, au 
moins deux tiers du montant de son engagement doivent être affectés à la production 
indépendante, soit au moins 10,5 M€. 
 

 
48 Hors documentaires régionaux et ultramarins. 

274,7 266,4 267,3 266,9 282,3 289,8
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En 2022, France Télévisions a ainsi investi 16,6 M€ dans le développement de la production 
d’œuvres de spectacle vivant, l’intégralité portant sur des œuvres indépendantes. Au sein de 
cette contribution, plus de 2 M€ portent sur le financement d’œuvres de spectacle vivant « web 
natives ». 
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3. L’offre de proximité 

Fort de son maillage territorial conséquent composé de 13 directions régionales et territoriales 
et de 24 antennes régionales, le groupe propose des offres au plus près des territoires :  
 

• une offre d’information locale et régionale notamment incarnée en 2022 par :  
- la poursuite du déploiement des matinales de France Bleu diffusées sur France 3 : 

4 matinales supplémentaires ont été lancées en 2022, portant leur nombre à 
27 depuis 2019 (pour un objectif de 36 désormais fixé en 2023 et non plus 2022);  

- la présence accentuée du réseau avec des émissions spécifiques lors de l’élection 
présidentielle en proposant des journées thématisées sur l’ensemble des éditions, 
dont 5 soirées de débats lors des élections législatives pour couvrir près de 300 
circonscriptions et des soirées électorales les 12 et 19 juin ;  

- des rendez-vous quotidiens d’information : 24 éditions régionales du lundi au 
dimanche, des offres de proximité proposées à partir de 18h30 ;  

- des débats en régions chaque dimanche à 11h30 sous la marque Dimanche en 
politique.  

• une offre de programme régionaux constituée de magazines de découverte, 
d’émissions en langues régionales, d’une programmation documentaire riche et de la 
mise en place de décrochages régionaux (actualités, sport, évènements culturels et 
populaires). 

 
Les antennes régionales contribuent également à la grille de France 3 avec des diffusions 
nationales à travers une case documentaire dédiée, L’heure D, des documentaires 
évènementiels49, des programmes de divertissements50 ou des évènements en région51. 
 
L’Arcom prend note de l’annonce faite en 2022 de supprimer le journal national d’information de 
France 3 dès septembre 2023, remplacés par 24 journaux « lancés intégralement depuis les 
régions ». 
 
La plateforme d’informations locales ICI a été lancée en avril 2022 par France Bleu et France 3. 

 
Cette offre 100% numérique (site, sites mobiles et application) s’est substituée au site internet 
de France Bleu et propose l’ensemble des productions quotidiennes des deux réseaux, à travers 
des entrées géographiques (de l’ultra-local au régional) et par média, via les contenus des 44 
stations locales de France Bleu et des 24 antennes régionales et locales de France 3. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
49 Votez jeunesse, Le 3615 ne répond plus 
50 Drôle de Région, Tous prêts pour la Dictée, La frite 
51 Lille 3000 au pays des merveilles, Villeurbanne capitale française 

2020 2021 2022

Les diffusions 

Source : Rapport d’exécution du cahier des charges de FTV 2022 

16 785 heures 
15 999 heures 

18 201 heures 

Volume de diffusion de programmes régionaux (hors information) 

L’information locale et 
régionale représente 17 786 

heures sur France 
Télévisions 

(vs. 10 947 en 2021) 

Source : Rapport d’exécution du cahier des charges de FTV 2022 
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Dans un paysage ultramarin concurrentiel, le réseau des 1ères s’impose comme le média de 
référence sur l’information et la proximité en Outre-mer. La marque média de référence sur 
l’information et la proximité en Outre-mer affiche de bonnes performances sur les tranches 
d’information notamment. En 2022 sur un jour moyen de semaine, près de 42% des habitants 
d’Outre-mer regardent une 1ère au moins une fois, soit près de 889 000 téléspectateurs52. 
 
Les 9 antennes des Outre-mer La 1ère sont des télévisions de service public généralistes et de 
proximité dont la programmation s’articule autour de quatre axes : l’information, la proximité, 
les sports et la fiction.  
 
 
 
 
 
 
Les radios des 1ères sont quant à elles des médias de service public au cœur des spécificités 
socioculturelles locales des départements et collectivités ultramarins et constituent la seule offre 
radio du groupe. Elles s’appuient sur un maillage qui mise sur l’ancrage local et la réactivité.  
 
 

 

 

En 2022, le groupe France Télévisions a mis en place et tenu l’ensemble des 25 engagements 
prévenus par le Pacte pour la visibilité des Outre-mer. Au-delà de ces engagements, les sociétés 
de l’audiovisuel public ont renforcé leurs coopérations dans ce cadre avec notamment :  
 

• Les opérations Cœur Outre-mer et de commémoration du 10 mai, d’ores et déjà 
produites en collaboration avec l’audiovisuel public en 2021, ont été à nouveau 
produites en partenariat (FMM et TV5 Monde) ; 

• Lancement en novembre 2022 d’une nouvelle émission, Latitude Outre-mer 
coproduite avec TV5 Monde ;  

• La mise à disposition depuis le mois de juin 2022 sur une page dédiée du site rfi.fr du 
journal quotidien de La 1ère, ainsi qu’à l’antenne radio fans l’édition d’information 24H 
en France ;  

• Diffusion du JT de la rédaction du Pôle Outre-mer du lundi au dimanche sur TV5 Monde 
depuis septembre 2022.   

 
L’autorité estime cependant qu’une plus grande ampleur doit être donnée au suivi du Pacte de 
Visibilité des Outre-mer, au-delà des avancées importantes déjà accomplies par France 
Télévisions, afin notamment de proposer davantage de sujets portant sur l’actualité et les 
problématiques ultramarines, aux côtés des documentaires de voyage et des fictions, et de faire 
remonter le taux de visibilité des populations ultramarines.  
 

Informations fournies par France Télévisions dans le cadre de son rapport d’exécution du cahier des charges 2022 
  

 
52 Audience cumulée des 7 stations mesurées par Médiamétrie, dernières mesures disponibles pour 2022 

Les initiatives de l’Audiovisuel public en référence au Pacte pour la 
visibilité des Outre-mer LE   ZOOM 

10 735 heures d’information sur 
les Outre-mer la 1ère en 2022  Dont  

7 249 heures 
d’informations locales 

Source : Rapport d’exécution du cahier des charges de FTV 2022 
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4. La cohésion sociale 

 

 Les droits des femmes 

Concernant l’égalité entre les femmes et les hommes, l’Arcom relève que la part de femmes 
présentes en plateau sur les antennes de France Télévisions a de nouveau baissé en 2022 (45%, 
en recul d’un point chaque année depuis 2020). Par ailleurs, la part d’expertes présentes sur les 
antennes est revenue au niveau observé en 2020 (49%, soit -2 points par rapport à 2021). 
Toutefois, il convient de noter que le taux de parole des femmes, calculé de manière automatique 
par l’INA et pris sur l’ensemble des émissions, est plus élevé que la moyenne des services de 
télévision et de radio (45% contre 36% en moyenne). 

Sur le plan qualitatif, l’Arcom constate que le groupe a déclaré moins de programmes pour 
promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes, la lutte contre les préjugés sexistes et les 
violences faites aux femmes. Toutefois, l’Arcom salue la diversification du traitement de la 
question des violences faites aux femmes par le groupe. Concernant les programmes pouvant 
se prévaloir d’un caractère non stéréotypé, France 4 a déclaré davantage de programmes de 
fiction qu’en 2021 et France 5 a déclaré avoir légèrement augmenté la part de programmes de 
fiction correspondant à ces critères, après y avoir été incité les années précédentes. Les autres 
chaînes ont quant à elles déclaré avoir diffusé moins de ces programmes. 

L’Arcom encourage le groupe à poursuivre ses efforts sur les plans quantitatifs et qualitatifs. 
Enfin, elle encourage France Télévisions à continuer et intensifier les actions menées avec des 
associations et entreprises qui participent à l’amélioration de la visibilité des femmes dans les 
médias (ex : la convention signée avec le groupe Egaé pour le site « expertes.fr », sa 
participation au lancement de la Bible 50/50, etc.) ainsi que ses actions pour une meilleure 
représentation des femmes derrière la caméra. 

 La lutte contre les discriminations et la représentation de la diversité à 
l'antenne (article 37) 

Le groupe France Télévisions s’emploie à améliorer la représentation de la diversité dans ses 
offres et au sein de l’entreprise pour construire une télévision de service public actrice de la 
cohésion entre tous les citoyens. 

Conformément à la délibération du Conseil supérieur de l’audiovisuel du 10 novembre 2009, le 
service public s’attache à valoriser la diversité qui compose la société française en mettant en 
place des actions en faveur de la lutte contre toutes les discriminations tant en termes de 
programmation que de ressources humaines. Les engagements précis pris dans le cadre de la 
délibération précitée se trouvent en annexe. S’il peut être regretté sur cet exercice que ces 
engagements ne s’accompagnent pas d’objectifs chiffrés cibles à atteindre en termes de 
représentation de certaines catégories de personnes présentes sur leurs antennes53, l’Arcom 
salue leurs nombres et leurs qualités. 

A titre d’exemple, peuvent être citées les différentes initiatives du groupe tendant à favoriser 
l’expression des personnes handicapées sur tous les sujets, au-delà du handicap, dans les 
programmes d’information et de connaissance (journaux et magazines d’information, 
documentaires), en qualité de témoin, de citoyen ou d’expert. Pour ce faire, le groupe a 
notamment lancé la plateforme « Hagissants », annuaire digital de personnalités en situation de 

 
53 En 2020 le groupe s’était fixé des objectifs en fonction des résultats obtenus dans le Baromètre de la diversité 2019 de l’Arcom 
sur la base cumulée des chaînes France 2, France 3 et France 5 et sur les critères suivants : « perçu comme non-blanc », « femmes 
», « handicap », « moins de 20 ans », « plus de 65 ans », « CSP- », « inactifs », « situation de précarité », « grands ensembles des 
banlieues populaires », « villages », « Outre-mer », « quartiers périphériques ». Une montée en charge est ensuite prévue chaque 
année. 

Art.37 
et 38 
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handicap expertes sur de multiples sujets (projet porté par Florence Alix-Graellier vice-
présidente de la Fédération française de tennis et Michael Jeremiasz, ancien champion du monde 
de tennis en fauteuil) ou encore le programme « Les rencontres du Papotin ».  

Par ailleurs, l’Arcom n’a pas relevé en 2022 de manquement caractérisé du groupe à son cahier 
des charges sur les enjeux de cohésion sociale. Par courrier, elle lui a toutefois fait part des 
nombreuses saisines liées à la diffusion, le 16 octobre 2022 sur France 2, dans l’émission « 
Quelle époque ! », d’un débat consacré à la question du genre et de la transidentité, en lui 
rappelant la nécessité pour les médias audiovisuels de veiller à lutter contre les discriminations. 

 L'accès des programmes aux personnes handicapées (article 38) 

En 2022, la quasi-totalité des programmes des chaînes France 2, France 3, France 4 et France 
5 a été rendue accessible aux personnes sourdes ou malentendantes au moyen d’un sous-titrage 
adapté, conformément aux dispositions figurant à l’article 56-1 de la loi du 30 septembre 1986. 
Néanmoins, l’Autorité est intervenue auprès de la société éditrice après avoir constaté que celle-
ci avait manqué à cette obligation à l’occasion de la diffusion, le 20 avril 2022, d’un magazine 
politique en plateau proposé à la suite du débat de l’entre-deux-tours de l’élection présidentielle. 
En effet, celui-ci n’avait pas été rendu accessible aux personnes sourdes et malentendantes, 
alors même que l’importance de ce programme dans le contexte pré-électoral invitait à ce qu’une 
attention particulière soit portée à l’accessibilité de cette émission à l’ensemble des citoyens. 

La chaîne franceinfo:, dont le contrat d’objectifs et de moyens de France Télévisions prévoit 
qu’elle diffuse chaque jour six heures de programmes sous-titrés à destination des personnes 
sourdes ou malentendantes, a proposé – en moyenne quotidienne – 6 heures et 21 minutes de 
programmes accessibles en 2022, assurant ainsi le respect des obligations de la société. 
S’agissant de ce dernier service, l’Autorité souligne par ailleurs que France Télévisions a 
poursuivi le développement de sa solution de sous-titrage automatique, qui a été en 2022 mise 
à disposition pour évaluation sur le site www.francetvlab.fr. 

En outre, quand bien même l’accessibilité des contenus proposés sur les SMAD édités par France 
Télévisions n’est pas mentionnée à ce jour dans le cahier des charges de la société, l’Autorité se 
félicite que les catalogues de l’offre jeunesse (Slash) et des contenus éducatifs (Lumni) soient 
intégralement sous-titrés. 

Par ailleurs, la société a proposé en 2022 plusieurs émissions en langue des signes : deux 
éditions quotidiennes d’information dans Télématin, ainsi que deux programmes dont 
l’accessibilité en langue des signes a été prise en compte dès la conception : le magazine L’œil 
et la main et l’émission d’information Tout en signes. 

Enfin, en 2022, les antennes linéaires de France Télévisions ont proposé 1 740 programmes 
audiodécrits, représentant un volume de 1557 heures de programmes. Si cette offre accessible 
aux personnes aveugles ou malvoyantes était principalement composée de fictions 
(audiovisuelles, cinématographiques et œuvres d’animation), ainsi que – dans une moindre 
mesure – de documentaires, le groupe a également proposé des captations de spectacles vivants 
audiodécrites. 
  

http://www.francetvlab.fr/
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 La promotion de la langue française (article 39) 

France Télévisions a contribué à la promotion et à l’illustration de la langue française, comme 
prévu à l’article 39 du cahier des charges de la société. Cette ambition s’est déclinée dans 
différentes catégories de programmes : les jeux, qui pour nombre d’entre eux ont le langage 
pour matière (Slam, Des chiffres et des lettres), ou encore les émissions culturelles consacrées 
à la littérature, qu’elles soient régulières (La Grande librairie), ou événementielles (Le Livre 
favori des Français). Certaines émissions événementielles ont aussi abordé le sujet de la langue 
sous l’angle de sa maîtrise, tant à l’écrit (Tous prêts pour la dictée !) qu’à l’oral, avec le concours 
national « Si on lisait à voix haute ». Outre l’offre linéaire, France Télévisions a également 
proposé des programmes mettant en valeur la langue, la littérature et la francophonie en natif 
sur ses environnements numériques, et notamment la plateforme Lumni.fr. Enfin, le groupe a 
poursuivi en 2022 une politique active de partenariats avec de grandes manifestations 
culturelles, telles que le Goncourt des lycéens ou le Festival international de la bande dessinée 
d’Angoulême. 

En 2022, l’Arcom est néanmoins intervenue à une reprise auprès de France Télévisions en 
matière de promotion de la langue française, à la suite de la diffusion de l’émission « Le Big 
Show » sur l’antenne de France 2. Cette intervention se fondait notamment sur l’article 39 du 
cahier des charges de la société qui prévoit que celle-ci « proscrit les termes étrangers lorsqu'ils 
possèdent un équivalent en français ». L’Autorité note avec satisfaction que France Télévisions, 
à la suite de cette intervention, a modifié le titre de cette émission pour la compléter avec une 
traduction en français. 

 Les enjeux de santé publique (III de l’article 13) 

En matière de santé publique, l’Arcom relève que le groupe, qui s’était engagé, dans le cadre de 
la troisième charte alimentaire, à diffuser par chaîne 27 heures de programmes consacrés à la 
bonne hygiène de vie, a très largement atteint cet objectif pour les chaînes France 2 (42 heures 
et 34 minutes), France 3 (70 heures et 57 minutes), France 4 (43 heures et 38 minutes) et 
France 5 (41 heures et 24 minutes). La même tendance peut être observée pour le réseau Outre-
Mer la 1ère, avec 466 heures et 58 minutes de programmes diffusés sur l’ensemble des chaînes, 
alors même que le groupe France Télévisions s’était engagé à hauteur de 108 heures. L’Arcom 
salue la diffusion de nouveaux programmes participant à promouvoir une bonne hygiène de vie, 
tels que le dessin animé « Végétosaures » diffusé sur France 5 ou le magazine culinaire « Coup 
de Food à Tahiti ou Moorea », diffusé sur Polynésie la 1ère. 
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5. Éducation aux médias et a l’information 

 
En matière d’éducation aux médias et à l’information (EMI), l’Autorité félicite le groupe France 
Télévisions pour le renforcement de ses actions de terrain avec notamment la mise en place en 
2022 du « Tour de France académique de l’éducation aux médias, à l’information et à la 
citoyenneté », réalisé en partenariat avec le ministère de l’Education nationale et de la Jeunesse 
et le CLEMI. Dans ce cadre, l’Arcom relève avec satisfaction l’organisation d’ateliers thématiques 
à destination des parents et encourage le groupe à poursuivre ce travail de diversification de ses 
cibles.  
Par ailleurs, l’Autorité salue les efforts de France Télévisions pour proposer aux téléspectateurs 
une offre de programmes en EMI très variée (ex : le magazine nativement numérique « Les 
pièges du numérique », la nouvelle offre jeunesse de France 4, Okoo-koo, qui aborde avec 
pédagogie les enjeux liés à l’éducation aux médias, etc.). 
De manière générale, l’Arcom salue l’engagement fort du groupe en EMI et l’encourage à mettre 
en place des opérations périodiques de mesure de l’impact des actions menées et de la 
pertinence des ressources produites. 
 

 

  

Art.15 
et 53 
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6. L’Europe 

 
France Télévisions doit répondre à l’obligation, inscrite à l’article 16 de son cahier des charges, 
d’« intégrer la dimension européenne dans l’ensemble de ses programmes », notamment dans 
ses journaux et magazines d’information, et également de diffuser des émissions spécifiquement 
consacrées à l’Europe. Ces programmes doivent traiter des enjeux communautaires, de l’identité 
européenne, mais aussi des modes de vie, des pratiques culturelles et des modèles socio-
économiques de nos voisins.  
 
Afin de renforcer les liens entre les citoyens européens, la société doit aussi s’attacher à évoquer 
les institutions européennes et notamment le Parlement européen ainsi que les apports 
particuliers des différents pays de l’Union européenne. Dans son article 14, le cahier des charges 
fait en outre obligation à France Télévisions de couvrir les débats politiques européens. 
 
En complément des dispositions spécifiques du cahier des charges, le contrat d’objectifs et de 
moyens (COM) demande également à France Télévisions de renforcer ses efforts pour traiter de 
l’actualité européenne en écho à la présidence de l’Union européenne assurée par la France le 
premier semestre de l’année 2022.54  
 
Le groupe dispose notamment d’un maillage de correspondants dans les grandes capitales 
européennes (Rome, Londres ou Berlin) et d’un bureau permanent à Bruxelles. 

 
Une place accordée à l’Europe encore modeste mais croissante 
 
Dans le bilan de l’exécution des obligations de France Télévisions au titre de l’année 2021, 
l’Arcom avait souligné la place encore modeste accordée à l’Europe sur France Télévisions. 
L’Autorité considérait que dans un contexte de crise aux portes de l’Union européenne, il est 
indispensable d’accorder à l’actualité européenne et à ses institutions la place qui leur revient. 
Le cahier des charges fixe dans ce domaine des orientations précises, à défaut d’être quantifiées.  
 
Ce constat, qui coïncide avec celui établi à plusieurs reprises par les Parlementaires, notamment 
par la mission d’information sur l’avenir de l’audiovisuel public55, et par l’Institut Jean Jaurès 
(suivi mené depuis 2017) 56 demeure en grande partie d’actualité en 2022. Si l’attention portée 
à l’actualité européenne a toutefois sensiblement progressé, en partie en raison de circonstances 
particulières (guerre en Ukraine). Cette évolution ne s’est pas encore traduite par la diffusion de 
nouvelles émissions régulières dédiées à l’Europe ou le choix d’horaires plus favorables.  
 

 
54 « Dans la perspective de la présidence française du Conseil de l’Union européenne au premier semestre 2022, il est 
primordial que les enjeux européens trouvent toute leur place dans les offres de l’audiovisuel public, en particulier dans 
les contenus d’information. L’audiovisuel public s’attachera ainsi à informer au mieux les Français, tant sur le 
fonctionnement de l’Union européenne et ses représentants que sur les actions qu’elle mène, l’impact de ces actions sur 
leur vie quotidienne et l’actualité des autres Etats membres. Il contribuera également à la lutte contre la manipulation 
de l’information sur ces sujets. » 
55 Le rapport d’information du 20 octobre 2021 déposé par la commission des affaires européennes relatif à la prise en 
compte des sujets européens dans les médias audiovisuels a analysé de façon détaillée les programmes traitant de 
l’Union européenne sur les chaines françaises, et notamment les chaînes publiques. Ce rapport considère que la présence 
de l’Europe sur les chaînes française est insuffisante. Tout en relevant les efforts de franceinfo: et de France Télévisions 
pour la création d’émissions ou de grands rendez-vous, il souligne le traitement peu satisfaisant de l’actualité européenne 
dans les journaux télévisés, le manque de suivi des nouvelles émanant des institutions européennes, ou encore la faible 
présence des programmes pédagogiques décrivant le fonctionnement de l’Union européenne.  Le rapport remis le 7 juin 
2023 en conclusion des travaux de la mission d’information de l’assemblée nationale sur l’avenir de l’audiovisuel public 
recommande un renforcement du traitement des sujets européens sur l’ensemble du service public.   
56 https://www.jean-jaures.org/wp-content/uploads/2023/06/UEmedias.pdf  
Cette étude est menée depuis 2017. A noter toutefois que la chaîne franceinfo: n’est pas référencée.  
 
 

Art.16 

https://www.jean-jaures.org/wp-content/uploads/2023/06/UEmedias.pdf
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Le cahier des charges de France Télévisions prévoit l’obligation de diffuser plusieurs émissions 
spécifiquement consacrées à l’Europe. Comme en 2021, si l’on excepte les chroniques et les 
magazines de Franceinfo:, une seule case permanente (Nous les Européens représentant 12 
heures sur France 3 et 15 heures sur France 2) est dédiée à l’Europe sur les antennes de France 
Télévisions. Son horaire de diffusion (le dimanche en matinée sur France 3), peu favorable, a 
été sensiblement dégradé en 2022, puisque que la rediffusion de l’émission par France 2 
intervient désormais après minuit contre 23h en 2021).   

Si la place de l’Europe parmi les sujets traités dans les JT et les émissions d’information s’est 
hélas accrue en raison de la guerre en Ukraine, et si la mission enjointe par le COM à France 
Télévisions de se faire l’écho de la Présidence française de l’UE a conduit à la diffusion de 
plusieurs programmes spéciaux, les séquences d’information consacrées à l’Europe et en 
particulier à l’UE sont encore rares, comme en atteste ci-dessous l’analyse de l’offre d’émissions 
consacrées à l’Europe en 2022.  
  
L’offre d’émissions consacrées à l’Europe en 2022 
  
Il n’existe pas de mesure du temps global consacré aux sujets européens par les émissions de 
France Télévisions, l’obligation du cahier des charges portant sur l’Europe n’étant pas quantifiée.  
 
S’agissant du temps de diffusion des émissions régulières consacrées exclusivement à l’Europe, 
celui-ci représente une cinquantaine d’heures par an, soit environ une heure par semaine toutes 
chaînes confondues, un volume horaire modeste et sensiblement identique à celui de l’an passé. 
De surcroit, ce volume est diffusé à des horaires peu propices.    
 
Comme en 2021, les principales émissions dédiées à l’Europe et à la construction européenne 
sur France Télévisions sont les suivantes : 
 

• sur France 3, le magazine hebdomadaire de 30 minutes Nous les Européens, diffusé 
chaque dimanche à 10h45 et rediffusé désormais le jeudi par France 2 à 0h15 57; 
  

• sur France 2, plusieurs chroniques consacrées à l’actualité internationales abordent des 
sujets européens :   

• la séquence « Fenêtre sur l’étranger » de Télématin, à 7h10, donne 3 jours par 
semaine la parole, en direct, à un correspondant européen de France Télévisions ;  

• la chronique hebdomadaire « Sans Frontière » du JT de 13 heures fait fréquemment 
intervenir le rédacteur en chef de la rédaction européenne de France Télévisions.  

• sur France 5, en mai et juin 2022, la fiction Parlement (voir plus bas).  

•  sur Franceinfo:, le magazine hebdomadaire de 26 mn La faute à l'Europe58, diffusée le 
mercredi à 21h20 et multidiffusé le week-end ; ainsi que l’Eurozapping, tour de l'actualité 
diffusée par les chaînes de télévision européennes chaque jour à 23 heures après le JT du 
soir, et le module Drôle d'Europe59. Ou Mais que fait l'Europe (hebdo), une « Revue de 
presse européenne 3 matins sur 5, avec des correspondants européens 

 
Le cahier des charges de France Télévisions précise les divers thèmes liés à l’Europe qui doivent 
être traités. Si « le mode de vie », « l’expérience des pays voisins » ou « l’actualité européenne » 
sont évoqués par France Télévisions, notamment dans « Nous les européens », « le 
fonctionnement et les enjeux de l’institution européenne, notamment du Parlement européen », 
et « les apports particuliers des différents pays » sont moins fréquemment abordés. France 
Télévisions s’efforce toutefois d’élargir l’approche des sujets européens et de renouveler son 

 
57 23h15 en 2021  
58 Magazine hebdomadaire réalisé au parlement européen traitant de l’actualité politique européenne sous la forme 
d’interviews de députés européens et de débats entre journalistes. 
59 Chronique sur l’actualité européenne présentée par les journalistes spécialistes de l’Europe de France Télévisions, 
Radio France et France 24, en alternance. 



 
Rapport sur l’exécution du cahier des charges de France Télévisions 

 
 

 
54 

 

traitement de façon à toucher davantage de spectateurs, comme en atteste la fiction « native » 
Parlement disponible en ligne sur France.tv et diffusée sur France 5 en mai et juin 202260. 

 

La couverture de la Présidence française de l'Union européenne   

A l'occasion de la Présidence française de l'Union européenne du 1er janvier 2022 au 30 juin 
2022, France Télévisions a sensiblement amplifié sa couverture de l’actualité européenne. Le 
discours annuel de Mme Ursula Von der Leyen sur l’état de l’Union a été retransmis en direct et 
des dirigeants des institutions européennes ont été invités, notamment sur Franceinfo : et 
France 2. Les propositions de la Présidence française de l'Union européenne ont aussi été 
abordées.  

L’offre en ligne France Télévisions s’est adaptée à cette séquence, notamment sur la plateforme 
Franceinfo: (Vu d’Europe, réalisé en lien avec l’Eurovision UER, propose des articles émanant 
des groupes publics européens) et au moyen de la création d’un compte Twitter 
(@FranceTVEurope) destiné à relayer les contenus du groupe et de ses homologues européens.  
 
La place accordée à l’Europe dans les programmes d’informations et en particulier les 
journaux en 2022 
 

France Télévisions a l’obligation de couvrir l’actualité européenne dans ses journaux et 
magazines d’information.  

En l’absence de mesure exhaustive du volume de sujets consacrés à l’Europe dans les journaux 
télévisés, l’Autorité s’était appuyée en 2021 sur une première analyse du JT de 20h de France 2 
à partir de sondages aléatoires, et sur diverses études61. Dans tous les cas, la part des sujets 
traitant de l’actualité européenne, et en particulier des institutions européennes, s’avérait 
modeste, en tout état de cause inférieure à 10%.  

A l’occasion du bilan de l’année 2022, l’Arcom a renouvelé et mis à jour ce sondage, sur deux 
semaines « ordinaires »62. L’Europe a été plus présente en 2022 au sein du journal de 20H de 
France 2, édition emblématique et bénéficiant de la plus large audience, essentiellement en 
raison de l’invasion de l’Ukraine. Les autres sujets traitant d’un pays d’Europe progressent par 
rapport à 2021 mais demeurent peu nombreux (moins d’un par jour), en particulier ceux 
consacrés à une problématique de l’Union européenne, malgré la création de multiples cases 
dédiées aux grands reportages au sein du JT.  

  

 
60 2 saisons : 20 épisodes de 26 minutes. France 5 a diffusé ce programme en première partie de soirée en mai (à 
compter du 9 mai, journée de l’Europe) et juin 2022. 
61 L’Union européenne dans les journaux télévisés, Fanny Hervo et Théo Verdier - INA et Fondation Jean Jaurès, 05-
2021. Selon cette étude, le nombre des sujets traitant de l’actualité de l’Union représentait, entre 2015 et 2020, environ 
4 % du sommaire des journaux télévisés de France 2 et 3 % de ceux de France 3.  
62 Au cours de la semaine du 24 au 30 janvier 2022, le JT de 20h de France 2 a diffusé chaque jour au moins un sujet 
portant sur l’Ukraine. Par ailleurs, 5 ont porté sur un ou plusieurs pays d’Europe (Mer Baltique : croisière sur un brise-
glace, départ de Boris Johnson, Lithium au Portugal, Turquie dans le tourbillon de l’inflation, le Bloody Sunday) et 2 sur 
un thème de l’Union européenne (l’Europe dans le piège du gaz russe, contamination : la France mauvaise élève), pour 
environ 70 sujets traités au cours de la semaine. Au cours de la semaine du 7 au 13 novembre 2022, près d’un sujet 
quotidien portait sur l’Ukraine. 9 sujets ont porté sur un ou plusieurs pays d’Europe (3 sujets sur la crise France / Italie 
et l’accueil des migrants, Sardaigne une maison, Danemark immigration zéro, un fugitif au Royaume-Uni, attentat en 
Turquie, deux sujets sur le Royaume-Uni) et 1 sur un thème de l’Union européenne (Accueil des migrants : pourquoi cette 
crise ?) 
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III. TABLEAU RECAPITULATIF – RESPECT DES ENGAGEMENTS 

ISSUS DU CAHIER DES CHARGES 
 

   

Chapitre 1er – La nouvelle télévision publique 

I- Des services aux identités renouvelées 
N° article Thématique Commentaire ou renvoi fiche correspondante 

1 
Les services de communication 

audiovisuelle offerts par FTV 
Les services du groupe répondent aux exigences de l’article 1er 

2 

Pluralisme des courants de 
pensée et d’opinion et diversité de 

la création et de production de 
programmes 

- Annexe – Obligations relatives au pluralisme et aux campagnes 
électorales 
 

3 
Caractéristiques et lignes 

éditoriales des différents services 
- Programmation et audiences 

II- Les nouveaux engagements sur les programmes 

4 
Une émission culturelle 

quotidienne 
- Les émissions culturelles 
- Annexe – Liste des émissions culturelles  

5 Les émissions musicales 
- Les émissions musicales 
- Annexe – Liste des Orchestres  

6 Les spectacles 
- Le spectacle vivant 
- Annexe – Liste des spectacles dramatiques, lyriques et 
chorégraphiques diffusés par chaînes 

7 
Les programmes scientifiques et 

l’éducation au développement 
durable 

- Les autres obligations  

7-1 Visibilité des Outre-mer - L’offre de proximité 
8 Les programmes sportifs - Le sport 

9 
La création audiovisuelle et 

cinématographique 

- Le soutien à la création 
- Annexes – Listes des œuvres audiovisuelles et 
cinématographiques 

10 Le cinéma 
- Le cinéma 
- Annexes – Listes des œuvres cinématographiques 

11 La fiction audiovisuelle 
- La fiction 
- Annexes – Listes des œuvres audiovisuelles 

12 Les documentaires - Le documentaire 
13 Les programmes pour la jeunesse - Les programmes pour la jeunesse 
14 L’information et le débat -  L’information  
15 L’éducation aux médias - L’éducation aux médias et à l’information  
16 L’Europe - L’Europe 
17 Les émissions religieuses - Les autres obligations 
18 Les émissions de jeux - Les autres obligations 
III- Les nouveaux engagements sur la programmation 

19 Les horaires de programmation 

Le CSA avait mené fin 2021 une analyse relative aux retards horaires 
des programmes de début de soirée. Sur France 2, France 3, France 
4 et France 5, le Conseil observait un décalage horaire moyen des 
programmes en début de soirée allant de 2 à 5 minutes par rapport 
à l’horaire le plus fréquemment annoncé en semaine. Voir détails : 
https://www.arcom.fr/larcom/presse/horaires-en-premiere-partie-
de-soiree-des-efforts-reprendre  

20 
La satisfaction du public et 

l’audience 
- Programmation et audiences 

21 Les nouvelles technologies - Annexe Les nouvelles technologies 

https://www.arcom.fr/larcom/presse/horaires-en-premiere-partie-de-soiree-des-efforts-reprendre
https://www.arcom.fr/larcom/presse/horaires-en-premiere-partie-de-soiree-des-efforts-reprendre
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22 Les SMAD 
Les services de médias audiovisuels à la demande répondent aux 
exigences de l’article 22  

23 L’innovation dans les programmes 

France Télévisions consacre un effort significatif aux dépenses 
d’écriture, de développement et de production de pilotes (plus de 
14M€ en 2022 au titre des investissement déclarés par le groupe au 
titre des conventions d’écriture) 

24 
La promotion de la 

programmation 

L’information sur les programmes des différentes antennes du 
groupe a été assurée par la diffusion de trois types de messages : 
- les sommaires soirées Ce soir sur France Télévisions, qui annoncent 
les programmes de première partie de soirée des chaines du 
groupe, ainsi que les programmes disponibles sur la plateforme 
france.tv  
- les bandes annonces dites ≪ croisées ≫, qui annoncent un 
programme de l’une des, antennes du groupe (linéaire ou non) et 
dont la forme graphique a évolué depuis le 22 aout 2022 
(changement d’habillage des bandes annonces qui permettent 
d’être diffusées sur toutes les chaines) 
- les bandes annonces Groupe France Télévisions, qui annoncent 
des programmations communes à plusieurs chaines, notamment 
en matière sportive ou culturelle (ex : Jeux Olympiques et 
Paralympiques, Festival de Cannes). 
Le groupe s’est également attache à renforcer la promotion des 
contenus, programmes et services de ses offres numériques, 
notamment à travers la présence permanente (graphique 
et sonore) de la plateforme france.tv dans les bandes annonces 
des programmes. 

25 Les moyens de production 
Le groupe a bien remis au Conseil sa déclaration annuelle au titre 
de l’obligation d’investissement dans la production indépendante.  
- Le soutien à la création 

26 
La promotion et l’apprentissage 

des langues étrangères 

En 2022, les chaînes ont continué à proposer de nombreux 
programmes en version multilingue et sous-titrée, signalés à 
l’antenne par un habillage spécifique sur les programmes et les 
bandes annonces, ainsi qu’une mention sur les guides de 
programmes et dans la presse. 
En 2022, l’ensemble des antennes linéaires et France.tv ont 
proposé 725 heures en version multilingue ou sous-titrée. 

IV- Les dispositions relatives à la publicité 
27 Les principes généraux 

- Annexe La protection des consommateurs 

27-1 
Messages publicitaires des 

programmes prioritairement 
destinés aux – 12 ans 

28 
Disposition particulière à la chaîne 

d’information en continu 

29 
Les modalités d’insertion des 

messages publicitaires 

30 
La durée des messages 

publicitaires 

31 
La limitation des recettes 

provenant d’un même annonceur 
32 Les tarifs 
33 Le parrainage 
34 Le téléachat 
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Chapitre II- Une télévision de service public responsable et ouverte sur la société 

I- Une télévision citoyenne 
N° article N° article Commentaires 

35 
L’honnêteté et le pluralisme de 

l’information 
Annexe – Obligations relatives au pluralisme et aux campagnes 
électorales 

35-1 Le Comité 
Le Comité s'est réuni à 3 reprises au cours de l'année 2022.  

36 
La dignité de la personne 

humaine et la protection des 
mineurs 

- Annexe – La protection des consommateurs 

37 
La lutte contre les discriminations 
et la représentation de la diversité 

à l’antenne 

- La cohésion sociale 
- Annexe Bilan des engagements « diversité » du groupe France 
Télévisions 

38 
L’accès des programmes aux 

personnes handicapées 
- La cohésion sociale 

39 La langue française - La cohésion sociale 

40 
L’expression des langues 

régionales 

- L’offre de proximité 
- Annexe – L’expression des langues régionales (déclaration 
France Télévisions) 

41 
Le droit de grève et continuité du 

service public 
France Télévisions déclare avoir veillé, en 2022, à ce que les arrêts 
de travail n’affectent pas la continuité du service public.  

42 Les prescriptions relatives à la 
défense nationale 

France Télévisions déclare mettre en œuvre des mesures lui 
permettant d’assurer la diffusion de ses programmes afin de 
garantir la continuité et la qualité du service public conformément 
à l’article 42 

43 
L’interdiction de financement par 

certaines organisations 

France Télévisions déclare avoir respecté, en 2022, l’interdiction de 
diffusion d’émissions ou de messages publicitaires produits par ou 
pour des partis politiques, des organisations syndicales ou 
professionnelles ou des familles de pensée politiques, 
philosophiques ou religieuses. 

44 La grande cause nationale 

France Télévisions déclare diffuser régulièrement, à des heures de 
grande écoute, des messages de la grande cause nationale agréée 
annuellement par le Gouvernement.  

En 2022, la grande cause nationale a été confiée par le 
gouvernement à l’association « Alliance pour la lecture », dont les 
messages ont été diffusés sur les antennes de France Télévisions 
fin avril/ début mai. 

II- Une télévision de service public au cœur de la cité 

45 
L’expression du Parlement et des 
assemblées territoriales et locales 

La retransmission des débats des assemblées a été transférée aux 
chaînes parlementaires en 2017. France Télévisions s’attache 
cependant à rendre compte des principaux débats des assemblées 
nationales, territoriales et locales.  
- France 3 : Parlement hebdo (magazine hebdo), Sénat en action 
(magazine mensuel) 
- franceinfo : retransmission en direct des temps importants de la 
vie parlementaire 
- France 3 Régions : Dimanche en Politique (magazine hebdo). Un 
dispositif exceptionnel représentant plus de 300 heures a par 
ailleurs été proposé pour couvrir les échéances électorales 2022 
- Les différentes retransmissions d’évènements politiques locaux 
ou nationaux sur les neuf antennes des 1ère ont représenté un 
volume de près de 80 heures.  
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46 
L’expression des formations 

politiques 
Annexe – Obligations relatives au pluralisme et aux campagnes 
électorales 

47 Les consultations électorales 
Annexe – Obligations relatives au pluralisme et aux campagnes 
électorales 

48 
La communication du 

Gouvernement 
N/C 

49 
L’expression des organisations 
syndicales et professionnelles 

Annexe – Obligations relatives au pluralisme et aux campagnes 
électorales 

50 
L’intégration des populations 
étrangères vivant en France 

- La cohésion sociale 
France Télévisions a pris l’engagement de renforcer la présence et 
la représentation des territoires ultramarins.  

51 
Les campagnes d’information et 

de formation à caractère sanitaire 
et social 

France Télévisions participe à toute campagne d’information et de 
prévention à caractère sanitaire décidée par les pouvoirs publics.  

52 La sécurité routière 
France Télévisions diffuse des messages réalisés par la délégation à 
la sécurité routière (5 messages ont été diffusés sur l’ensemble des 
chaînes pour un total de 138 diffusions)  

53 La citoyenneté 

France Télévisions met en avant une série d’initiative pour remplir 
cette mission de promotion de la citoyenneté :  
- l’offre de magazines d’information et de débat qui offrent un 
espace à la parole des responsables politiques, au débat 
démocratique, à la confrontation des points de vue, à 
l’investigation ;  
- l’offre de débat dans les magazines culturels et de société qui 
abordent différemment les thèmes d’actualité et sont susceptibles 
de répondre aux interrogations du public dans le domaine de la 
vie civique et culturelle 
- La lutte contre les fausses informations et en faveur de 
l’éducation aux médias.  
 

54 Les émissions météorologiques - Autres obligations  

55 La vie professionnelle 

Les sujets liés à la vie professionnelle et aux connaissances 
économiques et sociales sont régulièrement abordés dans les 
programmes de France Télévisions (Cash investigation, Télématin, 
Extraordinaire, Des racines et des ailes, Dimanche en politique, 
Enquêtes de régions, O’boulot, C dans l’air, C l’hebdo,…) 

56 L’information du consommateur 

France Télévisions diffuse des émissions destinées à l’information 
du consommateur. La convention conclue en décembre 2021 entre 
France Télévisions et l’Institut National de la Consommation couvre 
la période 2022-2023 et prévoit la diffusion de l’émission ConsoMag 
d’une durée de 2 minutes. 

Chapitre III- Dispositions diverses 

I- Les dispositions applicables aux services de radio en outre-mer 

57 
La programmation des messages 

publicitaires en outre-mer  
- Annexe – La protection des consommateurs 
 

58 
La durée des messages 

publicitaires 
59 Le parrainage 
II- Les relations avec les autres organismes du secteur audiovisuel 
60 Les relations avec l’INA Annexe Les relations avec les organismes du secteur audiovisuel 

60-1 

Les relations avec les autres 
sociétés et organismes du secteur 
audiovisuel public en vue de leur 

participation à franceinfo: 

Annexe Les relations avec les organismes du secteur audiovisuel 
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61 
Les relations en vue d’assurer la 

diffusion de certains programmes 
en outre-mer 

Annexe Les relations avec les organismes du secteur audiovisuel 

62 Les relations avec RFI Annexe Les relations avec les organismes du secteur audiovisuel 

62-1 
Les relations avec la société en 

charge de l’audiovisuel extérieur 
de la France 

Annexe Les relations avec les organismes du secteur audiovisuel 

63 
La distribution et la diffusion 

culturelles internationales 
Annexe Les relations avec les organismes du secteur audiovisuel 

64 Les relations avec TV5 Annexe Les relations avec les organismes du secteur audiovisuel 
65 Abrogé  
66 Les relations avec Arte France Annexe Les relations avec les organismes du secteur audiovisuel 
67 L’assistance technique Non renseigné 

68 
L’adhésion à la communauté des 

télévisions francophones 
Annexe Les relations avec les organismes du secteur audiovisuel 

69 Autres relations Annexe Les relations avec les organismes du secteur audiovisuel 
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